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Administration générale - E administration 
Institution et vie politique - fonctionnement des assemblées 
 
 
Conseil municipal du 30 mars 2017 - Compte rendu des 
délibérations 
 
Le jeudi 30 mars deux mille dix sept à 18 heures, le conseil municipal de la Ville de 
Dieppe s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sur convocation du maire en date 
du 23 mars 2017 et sous sa présidence. 
 
Effectif légal : 39 conseillers municipaux 
Effectif en exercice : 39  
 
Sont présents :  
 
M. JUMEL Sébastien, M. LANGLOIS Nicolas, Mme RIDEL Patricia, Mme CARU-
CHARRETON Emmanuelle, M. WEISZ Frédéric, Mme BUICHE Marie-Luce,              
M. ELOY Frédéric, Mme AUDIGOU Sabine, M. LECANU Lucien, M. LEFEBVRE 
François, Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. DESMAREST Luc, M. BEGOS Yves, 
M. VERGER Daniel, Mme ROUSSEL Annette, M. MENARD Joël, M. CAREL Patrick, 
Mme AVRIL Jolanta, Mme PARESY Nathalie, Mme LETEISSIER Véronique,              
M. BUSSY Florent, M. PAJOT Mickaël, Mme ANGER Elodie, M. PETIT Michel,          
M. GAUTIER André, Mme OUVRY Annie, M. BAZIN Jean, M. BREBION Bernard, 
Mme JEANVOINE Sandra, M. PESTRINAUX Gérard, Mme LEVASSEUR Virginie,        
M. PASCO Christian 
 
Sont absents et excusés : Mme CYPRIEN Jocelyne, M. PATRIX Dominique,      
Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle, Mme QUESNEL Alice, Mme BUQUET Estelle, 
Mme CLAPISSON Paquita, Mme ORTILLON Ghislaine,  
 
Pouvoirs ont été donnés par : Mme CYPRIEN Jocelyne à M. LEFEBVRE 
François, M. PATRIX Dominique à M. LANGLOIS Nicolas, Mme BOUVIER LAFOSSE 
Isabelle à M. JUMEL Sébastien, Mme QUESNEL Alice à Mme BUICHE Marie-Luce, 
Mme BUQUET Estelle à M. LECANU Lucien, Mme CLAPISSON Paquita à              
Mme GAILLARD Marie-Catherine, Mme ORTILLON Ghislaine à M. GAUTIER 
André. 
 
 
Le conseil municipal a désigné Mme Elodie ANGER, secrétaire de séance. 
 
Constatant que le quorum est atteint, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte. 
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L'ordre du jour de la réunion du conseil municipal prévoit l'examen en séance 
publique de 35 questions mais la question n° 28 est retirée de l'ordre du jour, M le 
Maire souhaitant obtenir un complément d'expertise. 
 

1 Désignation d’un secrétaire de séance  

  Rapporteur : M. Sébastien JUMEL 

  Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal est invité à nommer un de ses membres pour 
remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide de 
procéder à cette désignation par un vote à main levée et désigne                 
Mme Elodie ANGER pour remplir cette fonction. 
 
 

2 Approbation du compte rendu des délibérations du Conseil Municipal 
du 9 mars 2017 

  Rapporteur : M. Sébastien JUMEL 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
Le compte-rendu des délibérations de la séance du conseil municipal en date du 09 
mars 2017 a été adressé à l’ensemble des conseillers municipaux le 17 mars 2017, par 
voie dématérialisée. 
 
Les membres du conseil municipal sont invités à faire savoir si ce document appelle 
des observations particulières de leur part. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, adopte le 
compte rendu de la séance du 9 mars 2017. 

 

3 Information du conseil municipal - compte rendu des décisions prises 
en vertu de la délégation d’attributions consentie par délibérations du 
17 avril 2014 et du 04 février 2016 

  Rapporteur : M. Sébastien JUMEL 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, les décisions prises en vertu de la délégation d’attributions 
consentie par délibérations du 17 avril 2014 et du 4 février 2016, sont portées à la 
connaissance du Conseil Municipal, 
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MARCHES PUBLICS 
 

Marchés en procédure adaptée : 
 

20 23/02/2017 
Formation d’animateurs et de jeunes à la Web radio dans le cadre de la 
« Maison numérique pour les jeunesses » - Prestataire : Compagnie le 
chariot – Montant : 4 000 € nets pour 12 journées de formation 

22 02/03/2017 

Droit d'accès à la plate-forme Finance Active "Insito" (gestion de la 
dette) – Durée : 3 ans – Titulaire : Société Finance Active – 
Montant annuel : 7 682,67 € HT comprenant le droit d’accès, la 
maintenance, l’assistance au paramétrage et les formations de la 
solution de suivi et d’optimisation de la dette financière 

23 02/03/2017 

Contrat de maintenance et d'assistance des logiciels wGeoPC et 
wGeoDIA "Autorisation du droit des sols" – Durée : 1 an renouvelable 3 
fois tacitement – Titulaire : Cabinet Meley-Strozyna – Montant annuel :    
4 050 € HT 

24 02/03/2017 

Location entretien d'une machine à affranchir, d'une balance postale et 
d'une plieuse inséreuse - Lot n° 1 "Location entretien d'une machine à 
affranchir et d'une balance postale" – Durée : 4 ans – Titulaire : Société 
Néopost France Sa – Montant : 332,50 € HT par trimestre 

25 02/03/2017 

Création d'un groupe choral à Dieppe - Contrat de résidence – 
Prestataire : Association Chants d’Action – Montant : 23 544 € nets 
Prestation en 2 phases : ateliers animés par des artistes professionnels 
des Grandes Bouches de janvier à juin / répétitions en mai et juin avec 
restitutions publiques 

28 08/03/2017 

Contrat d’action de communication pour accompagner les nouvelles 
modalités de livraison sur la zone de chalandise – Durée : 4 mois – 
Titulaire : Cabinet Médiris – Montant : 7 300 € HT comprenant la 
rédaction du plan de communication, la création d’un visuel et ses 
déclinaisons et conseil stratégique global 

29 13/03/2017 

Assistance au réaménagement de la dette – Durée : date de notification 
au 15 décembre 2017 – Titulaire : Société Riskedge – Montant : 13 000 
€ HT, comprenant l’étude sur le réaménagement de la dette, 
l’assistance à la mise en œuvre des actions de réaménagement et à la 
négociation avec les banques 

 
Actes relatifs à la maîtrise d’œuvre : 
 

21 23/02/2017 

Mission de maîtrise d’œuvre pour la mise en conformité de la défense 
incendie du Lycée Jean Ango du fait de la déviation de la route 
départementale n° 75 imposée par l’effondrement des falaises – 
Titulaire : société V3D Concept – Taux de rémunération du maître 
d’œuvre : 6,91 % du coût prévisionnel des travaux établi à 170 000 € 
HT soit 11 747  € HT 

 
DOMAINE ET PATRIMOINE 
 

Dons et legs : 
 

27 09/03/2017 
Acceptation du don de M. Rousseau (77550 Moissy Cramayel) à la Ville 
de Dieppe : diorama relatant le raid du 19 août 1942 (décision n° 8-
2017  du 02.02.17 rapportée) 
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FINANCES LOCALES 
 

Régies municipales d’avances : 
 

19 27/02/2017 
Suppression de la régie d'avances installée au Musée de Dieppe du fait 
de son fonctionnement occasionnel et du départ en retraite des 
régisseurs (titulaire et suppléant) 

 
 Régies municipales de recettes 
 

26 13/03/2017 
Régie de recettes pour le stationnement payant – abaissement du 
montant maximum d’encaissement à la somme de 41 500 € (au lieu de 
83 000 €) 

 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
 
 Frais et honoraires d’avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts :  
 

30 14/03/2017 
Consultations juridiques – Année 2016 (4éme trimestre – Frais et 
honoraires d’avocat dûs à Me Frédéric Weyl – Montant : estimation de 
350 € 

32 16/03/2017 

Contentieux – Requête en appel auprès de la Cour Administrative 
d’Appel de Douai contre un jugement rendu par le Tribunal 
Administratif de Rouen le 17 janvier 2017 – Frais et honoraires 
d’avocat à la SCP Garraud-Ogel-Laribi, avocats 

 
Le conseil municipal prend acte de ce porter à connaissance. 
 
 

4 Information du conseil municipal - porter à connaissance - 
déclarations d'intention d'aliéner - renonciations à acquérir 

 Rapporteur : M le Maire 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017  

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2122-23 du code général des collectivités 
territoriales, les renonciations à acquérir faisant suite aux déclarations d'intention 
d'aliéner (DIA) adressées à la commune de Dieppe sont portées à la connaissance du 
conseil municipal. 
 
 
Dossier Délibérati

on reçue le 
Adresse, surface et parcelle du 
bien 

Décision de 
préemption 

Droit de 
préemption 
commercial 

1700057 01/02/2017 31 rue Albert Calmette 
Superficie de 385 m² 
Parcelles : 466AB 0229 

NON  

1700058 01/02/2017 36 rue de la Barre & 21/23 rue Th 
Bouchard 
Superficie de 382 m² 
Parcelles : AH 0193 

OPAH  

1700059 01/02/2017 38 Bd de Verdun 
Superficie de 197 m² 
Parcelles : AI 0040 

NON  
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1700056 02/02/2017 3 allée Trianon 
Superficie de 501 m² 
Parcelles : AE 0066 

NON  

1700060 03/02/2017 81 Grande Rue 
Superficie de 55 m² 
Parcelles : AB 0387 

OPAH  

1700061 03/02/2017 90 avenue de la République 
Superficie de 1046 m² 
Parcelles : 466AD 0338 

NON  

1700062 03/02/2017 34B rue Montigny - rue Georges Hue 
& rue Alexandre Legros 
Superficie de 2791 m² 
Parcelles : BN 0239 

NON  

1700063 03/02/2017 6.6B rue Pecquet 
Superficie de 150 m² 
Parcelles : AB 0290, AB 0291 

OPAH  

1700064 03/02/2017  plaine de Puys - val d'Arquet 
Superficie de 646 m² 
Parcelles : 466ZA 0171 

NON  

1700065 06/02/2017 3 rue André Voisin parc du talou 
 

NON X 

1700066 06/02/2017 46B rue d'Issoire ch du Golf 
Superficie de 7507 m² 
Parcelles : BO 0349 

NON  

1700067 07/02/2017 17 rue des martyrs de la résistance 
Superficie de 19845 m² 
Parcelles :466AL 174 à 448  

NON  

1700068 07/02/2017 5 rue du Général de Gaulle 
Superficie de 655 m² 
Parcelles : 466AD 0472, 466AD 0546 

NON  

1700069 07/02/2017  Avenue Alexandre Dumas 
Superficie de 6751 m² 
Parcelles : 466ZA 0110 

NON  

1700070 07/02/2017 2 chemin des clos 
Superficie de 841 m² 
Parcelles : 466AI 0570 

NON  

1700071 08/02/2017 107 rue d'Ecosse 
Superficie de 97 m² 

OPAH  

1700072 08/02/2017 52T avenue de la Libération 
Superficie de 897 m² 
Parcelles : 466ZB 0303 

NON  

1700073 08/02/2017 35 Bd de Verdun 
Superficie de 358 m² 
Parcelles : AI 0034 

NON  

1700074 08/02/2017 43 rue du Dauphin Louis XI 
Superficie de 405 m² 
Parcelles : AM 0062 

NON  

1700075 09/02/2017 7 rue Houard 
Superficie de 287 m² 
Parcelles : AK 0255 

NON  

1700076 13/02/2017 10 impasse des Canadiens 
Superficie de 583 m² 
Parcelles : 466AB 0063 

NON  

1700077 13/02/2017 34 chemin du Golf 
Superficie de 1384 m² 
Parcelles : BT 0065, BT 0067 

NON  

1700078 13/02/2017 17 rue Lombarderie 
Superficie de 53 m² 
Parcelles : AN 0124 

OPAH  
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1700079 13/02/2017 22B rue Paul Bazin 

Superficie de 825 m² 
Parcelles : 466AD 0455 

NON  

1700080 14/02/2017 97 avenue Gambetta 
Superficie de 382 m² 
Parcelles : BE 0197 

NON  

1700081 15/02/2017 3 rue St Jacques et 6.8.10 rue des 
Maillots 
Superficie de 279 m² 
Parcelles : AC 0140, AC 0141, AC 
0142, AC 0404 

OPAH  

1700082 15/02/2017 94 rue Général Chanzy et rue Maurice 
Thoumyre 
Superficie de 308 m² 
Parcelles : AX 0220, AX 0227 

NON  

1700083 15/02/2017 9 quai du Hâble et 8 rue des Veulets 
Superficie de 186 m² 
Parcelles : AK 0289 

OPAH  

1700084 17/02/2017 142 avenue de la République 
Superficie de 263 m² 
Parcelles : 466AD 0515 

EN COURS  

1700085 17/02/2017 10.12 rue de la Rade 
Parcelles : AK 0118 

EN COURS X 

1700086 17/02/2017 3 avenue Charles Nicolle - résidence 
Hector Malot 
Superficie de 10986 m² 
Parcelles : 466AM 0143, 466AM 0144 

NON  

1700087 17/02/2017 76 rue Albert Réville 
Superficie de 1101 m² 
Parcelles : 466AE 0427 

NON  

1700088 17/02/2017 3 rue du 74ème Régiment d'Infanterie 
Superficie de 329 m² 
Parcelles : BM 0019 

NON  

1700089 17/02/2017 24.26 Boulevard de Verdun 
Superficie de 2368 m² 
Parcelles : AI 0259 

NON  

1700090 21/02/2017 2 rue du Boeuf et rue Pecquet 
Superficie de 55 m² 
Parcelles : AB 0192, AB 0558 

OPAH  

1700091 21/02/2017 53 Boulevard de Verdun 
Superficie de 496 m² 
Parcelles : AK 0002 

NON  

1700092 21/02/2017 105 109 rue de la Barre EN COURS X 
1700093 23/02/2017 15 rue Béthencourt et 62 rue 

Desceliers 
Superficie de 66 m² 
Parcelles : AI 0109 

OPAH  

1700094 23/02/2017  rue Parmentier 
Superficie de 643 m² 
Parcelles : AK 0294 

OPAH  

1700095 23/02/2017 2 chemin des tennis 
Superficie de 1000 m² 
Parcelles : 466AP 0331 

EN COURS  

1700096 24/02/2017 1 place Arpajou 
Superficie de 98 m² 
Parcelles : AN 0135 

OPAH  

1700097 24/02/2017 14 rue des jardiniers 
Superficie de 236 m² 
Parcelles : BD 0163 

EN COURS  

1700098 27/02/2017 9 place Nationale EN COURS X 
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1700099 27/02/2017 3 avenue Charles Nicolle 
Superficie de 10986 m² 
Parcelles : 466AM 0143, 466AM 0144 

EN COURS  

1700100 28/02/2017 194 Grande Rue 
Superficie de 125 m² 
Parcelles : AH 0166 

OPAH  

 
Le conseil municipal prend acte de ce porter à connaissance. 
 
 

5 Fonds de participation des habitants – versement de concours 

 Rapporteur : M. Luc Desmarest 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
Par délibération en date du 14 mai 2009, le conseil municipal a créé le Fonds de 
Participation des Habitants et a approuvé son règlement intérieur, qui précise son 
champ d’action et son mode de fonctionnement.  

 
Conformément aux dispositions de l'article 4 du règlement intérieur du FPH, un 
comité d'attribution examinera le projet suivant:  
 
- « Les circuits de Dieppe de l'Automobile Club de France 1907, 1908 et 1912 » : Louis 
GRANON en partenariat avec l'association des Anciens d'Alpine organisent une 
rétrospective de l'un des premiers grands prix automobiles de France. Le programme 
comporte plusieurs temps forts avec en toile de fond, une présentation 
photographique et l'exposition d'une voiturette de l'époque (de la marque « Le 
Métais ») du 15 juin au 31 juillet 2017 au service communication. Les animations 
seront les suivantes :  
- vendredi 30 juin - inauguration de l'exposition,  
- samedi 1er juillet - conférence en bus avec des anecdotes tout au long du circuit 
historique,  
- lundi 31 juillet – exposition de véhicules d'époque avec un départ à la Fontaine puis 
un circuit dans les quartiers et enfin une arrivée rue des Maillots avec un moment 
d'échange entre les collectionneurs et les visiteurs. Un travail avec les élèves du lycée 
Emulation dieppoise est prévu. 

 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant :  
- l'avis formulé par le comité d'attribution qui s'est réuni le vendredi 17 mars 2017 
pour échanger et examiner le projet présenté par l'association des Anciens d'Alpine, 
- les avis des commissions n° 1 et n° 2 du 21 mars  2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide de 
verser le concours d'un montant de 1 592 € à l'association des Anciens 
d'Alpine au titre du projet ci-dessus. Cette dépense sera imputée sur les crédits 
ouverts au BP 2017 : 824-6574.17-com. 
 
Conformément à l'article 6 du règlement intérieur, le concours sera versé à raison 
d'un acompte de 70% au démarrage de l'action et le solde de 30% à réception du bilan 
moral et financier de l'opération, fourni par le porteur de projet. 
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6 
 
Bourse à projet jeunes – attributions de subventions  

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
Dans le cadre du dispositif “bourse à projets jeunes” approuvé par le conseil 
municipal le 2 juillet 2015, quatre groupes de jeunes dieppois ont formulé une 
demande d'accompagnement et de soutien financier pour la mise en oeuvre de leurs 
initiatives. 
 
Conformément à l'article 4 du règlement  de la “bourse à projets jeunes”, un comité de 
suivi est constitué pour examiner les projets et proposer au conseil municipal le 
montant du concours financier à accorder aux projets présentés. 
Des comités de suivi se sont réunis les 25 janvier 2017 et 11 mars 2017 pour étudier les 
projets présentés par les 4 groupes de jeunes ayant sollicité le concours de la Bourse à 
Projets Jeunes. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités, 
- la délibération n°49 du conseil municipal du 2 juillet 2015 relative à la Bourse à 
projets jeunes, 
 
Considérant :  
- l'avis formulé par le comité de suivi qui s'est réuni le 25 janvier 2017 et le 11 mars 
2017  pour traiter les 4 projets présentés (cf tableau en annexe). 
- l'avis de la commission n° 2 du 21 mars 2017,  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide de 
verser la somme de :  
- 500 € à Florian Breton, mandataire pour le projet « Compétition No gravity 
Cup», 
- 250 € au Lycée Pablo Neruda, mandataire pour le projet « Tabl’eau, Pableau», 
-  350 € à Charlotte Denoyer, mandataire pour le projet « Chaabt 2017 »   
- 500 € à l’association ASCLEPIOS mandataire pour le projet « 4L Trophy » 
 
Conformément à l'article 5 du règlement de la « bourse à projets jeunes », la 
subvention sera versée selon les modalités suivantes :  
- 70 % au démarrage de l'action, 
- 30 % au vu du bilan présenté par le porteur. 
 



9/54 

 

7 
 
Structuration de l’offre de séjours Jeunesse 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
La Ville de Dieppe soutient quotidiennement les actions mises en œuvre en direction 
des jeunes du territoire et dans de nombreux domaines. Depuis 2007, dans le cadre 
du Contrat Enfance Jeunesse, la Ville soutient la mise en œuvre de séjours en 
partenariat avec la Maison des Jeunes / Maison pour tous (sur Neuville et le Val 
Druel) et la Maison Jacques Prévert (sur Janval). Le renouvellement du Contrat 
Enfance Jeunesse entre la Ville et la CAF de Seine-Maritime offre la possibilité de 
renforcer et de redéployer cette offre sur l’ensemble des grands quartiers de la Ville. 
Ce renouvellement devra ainsi marquer un tournant impulsé par la Ville de Dieppe en 
matière d'offre de séjours pour les jeunes sur le territoire dieppois. 
 
Dans ce contexte, il est proposé de restructurer l’offre afin de répondre au mieux aux 
besoins des jeunes et de respecter leur rythme en fonction de leur tranche d’âge 
comme suit : 
 
11/13 ans : séjours à thèmes – ouverts à l'ensemble des jeunes dieppois 
Les séjours pour cette tranche d’âges sont organisés intégralement par la structure 
porteuse qui définit le thème, le lieu et la durée du séjour. Les jeunes inscrits sur le 
séjour sont associés à la préparation pour contribuer avec les animateurs à la 
préparation de l’organisation du séjour et du choix de certaines activités. 
 
14/17 ans : séjours participatifs – ouverts au public de la structure porteuse.  
Les séjours pour cette tranche d’âges sont organisés intégralement par les jeunes qui 
en sont à l’initiative (ils définissent le thème, le lieu et la durée du séjour). Les jeunes 
sont accompagnés par les animateurs de la structure qui les aiguillent dans la 
construction du séjour afin de prendre en compte l’ensemble des composantes 
nécessaires. 
 
18/25 ans : séjours en autonomie – ouverts à l'ensemble des jeunes rentrant dans les 
critères du dispositif « Départ 18 : 25 ». Dans ce cadre, les jeunes peuvent demander 
l’appui du service Jeunesse pour s’inscrire dans le dispositif« départ 18 :25 » soutenu 
par les CCAS de Dieppe et de Neuville.  
 
Il est ainsi proposé que les structures porteuses d’Accueils Collectifs de Mineurs 
ouverts aux jeunes de 11 à 17 ans ou bien d’Accueils de Jeunes (14/17 ans) dans les 
quatre grands quartiers de la Ville puissent proposer un séjour 11/13 ans ouvert à 
l'ensemble des jeunes dieppois et un séjour 14/17 ans proposé aux jeunes de leur 
territoire d’intervention. 
Cette structuration de l'offre doit ainsi permettre de répondre à différentes 
orientations de la municipalité : favoriser l’accès à l’autonomie, l'égalité d'accès aux 
loisirs, la participation des jeunes à la vie de la cité.  
 
Cette approche permet aussi de proposer une progression pédagogique quant à l'accès 
des jeunes à l'autonomie par différents biais (apprentissage de la vie collective, 
implication dans des actions d'utilité publique, prise de décisions et de 
responsabilités). 
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Les porteurs identifiés à ce jour sont : Archipel (centre ville) / Maison des Jeunes de 
Neuville (Neuville et Val Druel) /Maison Jacques Prévert (Janval). Ce renouvellement 
de l'offre devra permettre le départ de 90 à 100 jeunes par an soit près de 600 
journées enfants par an. 
 
Ainsi, des subventions seront attribuées à ces différentes structures selon le tableau 
suivant : 
 

Structure Archipel Maison Jacques 
Prevert 

Maison des jeunes / Maison pour 
tous 

Territoire Centre Ville Janval Neuville Val Druel 

Montant de la 
subvention 
pour les séjours 
11/13 ans 

5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 

Montant de la 
subvention 
pour les séjours 
14/17 ans 

5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 

Total par 
territoire et 
structure 

10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 

 
Vu L’article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide :  
 
- d'attribuer les subventions figurant au tableau ci-dessus, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions avec les 
structures porteuses de séjours. 
 
 

8 
 
Convention de partenariat pour favoriser la poursuite d’étude des 
jeunes 
 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
Depuis le début de son mandat, la Ville de Dieppe s’est engagée dans la mise en œuvre 
d’initiatives et de dispositifs favorisant la poursuite d’études supérieures par des 
jeunes dieppois à l’extérieur du territoire dieppois.  
 
Dans ce contexte, la Ville de Dieppe et le CROUS de Normandie ont souhaité, par la 
signature d’une convention, s’associer pour  la mise en place d’une expérimentation  
favorisant l’accès au logement pour les étudiants résidant à Dieppe et souhaitant 
poursuivre leurs études dans une des grandes agglomérations du département de 
Seine Maritime (Rouen et Le Havre). Cette convention de partenariat s’articule autour 
de 3 axes majeurs afin de renforcer l’information, l’accompagnement et l’accès au 
logement étudiant. 
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En effet, en premier lieu, les signataires de la convention s’engagent mutuellement à 
renforcer l’information sur le logement étudiant dieppois par la diffusion des 
plaquettes du CROUS dans les différents établissements où cela s’avère nécessaire. Le 
CROUS s’engage aussi à participer aux diverses réunions d’information sur la 
poursuite d’études supérieures qui sont mises en œuvre sur le territoire dieppois. 
 
De plus, les signataires de cette convention s’engagent à renforcer l’accompagnement 
des jeunes dieppois pour la constitution des dossiers de demande d’aide sociale 
étudiante. Cet accompagnement se caractérise par l’identification d’un référent à cet 
effet au sein du service jeunesse de la ville de Dieppe ainsi qu’au sein des services du 
CROUS de Normandie pour de faciliter l’instruction des dossiers qui pourraient 
présenter des difficultés. 
 
Enfin, cette convention prévoit aussi la mise en place d’un dispositif  en faveur du 
logement pour les jeunes dieppois souhaitant trouver un logement  étudiant dans les 
grandes agglomérations du département de seine-maritime (15 à Rouen et 5 au 
Havre). Il est convenu que ces logements soient attribués par la commission locale 
attribuant déjà les aides financières dans le cadre de la Bourse de Soutien à la Réussite 
(BSR). Lors de ces commissions spécifiques, un travailleur social du CROUS de 
Normandie sera invité à y siéger. Chaque étudiant étant retenu favorablement par la 
commission d’attribution de ces logements sera invité à faire une demande de Bourse 
de Soutien à la Réussite afin de faciliter le règlement de la provision. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 51 du conseil municipal du 2 juillet 2015 relative au dispositif 
« SORETU » - Soutien à la Réussite Étudiante – Bourse de Soutien à la Réussite, 
 
Considérant :  
- que la Ville de Dieppe et le CROUS sont favorables à développer un partenariat dans 
les termes de la convention, 
- l'avis de la commission n° 2 du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, autorise 
Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat à intervenir avec le 
Crous pour favoriser la poursuite d’étude des jeunes, pour l'année universitaire 2017-
2018, avec possibilité de reconduction après accord des 2 parties. 
 

9 
 
Dotation politique de la ville 2017 
 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
La Ville de Dieppe est éligible, au titre de l'année 2017, à la Dotation Politique de la Ville 
(DPV). Les modalités de gestion ont été précisées par un courrier adressé à la Ville le 15 
février 2017, en application de la circulaire du 10 février 2017. 
 
Les projets financés par la DPV doivent répondre aux enjeux identifiés dans le Contrat de 
ville pour les quartiers prioritaires de la Ville de Dieppe : Val Druel, Neuville Nord et Les 
Bruyères - Ferme des Hospices. Le périmètre d'intervention des équipements concerne 
aussi les zones à la périphérie des périmètres réglementaires dès lors qu'ils profitent aux 
habitants de ces quartiers, dans le respect du principe du « quartier vécu ». 
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Le diagnostic territorial partagé a montré la nécessité de rénover ou de réaménager les 
espaces publics et les équipements municipaux pour améliorer la qualité du cadre de vie 
des habitants. 
 
Il est proposé de soumettre le programme ci-dessous : 

- Quartier du Val Druel, Aménagement du Bois de Rosendal, 
- Quartier des Bruyères, Réaménagement des aires de jeux, 
- Quartier de la Ferme des Hospices, Aménagement d'une aire de jeux et 
réhabilitation des équipements publics (associatif et sportif). 
 

Ces projets d'aménagement répondent aux orientations et objectifs du Contrat de ville 
« Améliorer les espaces de proximité » et « Proposer une offre de services publics de 
meilleure qualité en matière sportive, culturelle et d'enseignement » du pilier « cadre de 
vie et renouvellement urbain ».  
 
Vu l'article L 2334-40 et R 2334-36 à R. 2334-38 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), 
 
Considérant l'avis des commissions municipales n° 1 et n° 3 en date du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide :  
 
- de valider le programme, 
- de solliciter le financement au titre de la DPV pour la mise en œuvre du 
programme selon le plan de financement figurant en annexe, 
- d'autoriser le Maire à signer la convention de financement avec le représentant de 
l’État ainsi que tous les documents relatifs à la mise en œuvre du programme. 

 
 

10 Prévention spécialisée – convention tripartite entre la Ville de 
Dieppe, le Conseil Départemental de la Seine-Maritime et 
l'association Foyer Duquesne 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
En application des conventions signées avec le Foyer Duquesne et le Département de 
la Seine-Maritime, la Ville de Dieppe, soutient depuis 2003, les actions de prévention 
spécialisée de l'association sur son territoire.  
 
La dernière convention tripartite a été prorogée d'une année par avenant en fin 
d'année 2015. Elle est arrivée à échéance le 31 décembre 2016. Une nouvelle 
convention cadre a été adoptée par le Conseil Départemental le 4 octobre 2016.  
 
Trois orientations sont rappelées par cette convention : 
- une priorisation du public âgé de 11 à 18 ans, 
- le travail de rue, 
- des interventions (individuelles et collectives) auprès du public. 
 
Ces orientations départementales ont vocation à être déclinées en orientations locales 
au regard des besoins et spécificités des territoires au sein de l'Instance Locale de 
Prévention Spécialisée, composée des signataires de la convention, à l’appui d’un 
diagnostic partagé.  
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Une subvention d'un montant de 59 000 € est inscrite au BP 2017.  
 
Vu : 
- le Code de l'Action Sociale et des Familles, et particulièrement les articles L.221-1 et 
L. 312-1  
- la délibération n° 59 du 17 décembre 2015 relative à la signature de l'avenant n° 3 à 
la convention tripartite Ville de Dieppe - Département - Foyer Duquesne portant 
prolongation de la dite convention jusqu'au 31 décembre 2016, 
- la délibération n°1.4 du Conseil Départemental de la Seine-Maritime du 4 octobre 
2016, 
- le projet de convention cadre en matière de prévention spécialisée. 
 
Considérant : 
- les besoins d'accompagnement de la population et plus particulièrement des jeunes 
de notre territoire, 
- la nécessite de fixer au moyen d'une convention les modalités de partenariat liant le 
Conseil Départemental, la Ville et le Foyer Duquesne, 
- l'avis de la commission n° 2 du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide : 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention relative à la mise en 
œuvre des actions de prévention spécialisée par l'association Foyer Duquesne sur la 
ville de Dieppe, pour la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2019, 
- de verser, selon les modalités décrites à l'article 2-2 du chapitre II, la subvention 
municipale à l'association Foyer Duquesne (imputation : 25-6574-PA41). 
 
 

11 Contrat de ville – programmation d’actions 2017 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
Le Contrat de Ville 2015-20, signé le 23 septembre 2015, détermine les orientations et 
les objectifs partagés par les signataires en vue de contribuer à l'amélioration de la vie 
quotidienne des habitants des Quartiers Politique de la Ville (Neuville Nord, Val 
Druel, Bruyères - Ferme des hospices). En ce qui concerne le territoire de veille active 
- Le Pollet - , l'Etat ne peut pas attribuer de subventions au titre du contrat de ville, 
mais un soutien de la Ville est possible.  
 
Quarante-neuf demandes de subventions ont été déposées dans le cadre de l'appel à 
projets 2017, dont 15 concernent des actions nouvelles.  
 
Les projets doivent répondre aux besoins des QPV identifiés dans le diagnostic et aux 
orientations et objectifs définis dans le contrat de ville. Des compétences spécifiques, 
des réponses nouvelles à des besoins sociaux pas ou mal satisfaits, la participation des 
habitants et l'implication des acteurs locaux concernés sont  recherchées.  
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Les propositions de subventions au regard des avis du comité technique ont été 
présentées et validées lors du comité des financeurs qui s'est tenu le 7 mars 2017. La 
Ville soutient les projets des piliers 1 et 2 du contrat de ville (cohésion sociale, cadre 
de vie et renouvellement urbain) ; l'Agglomération est compétente pour le pilier 3 
(emploi et développement économique). La Ville cofinance 27 actions spécifiques 
dont la majorité (23) relève de la thématique de la cohésion sociale. Au total, 9 actions 
nouvelles ont été retenues par le comité des financeurs. 
 
Le montant de l'enveloppe de l'Etat (CGET) est de 282 391 euros. Le montant de 
l'enveloppe de la Ville est de 302 247 euros pour le Contrat de ville. La Communauté 
d'Agglomération Dieppe Maritime présente une enveloppe de 36 000 euros pour les 
actions relevant de l'insertion professionnelle et du développement économique. 
 
Les crédits spécifiques alloués par l'Etat en 2017 sont en baisse en raison d'un 
transfert de crédits pour la lutte contre la radicalisation et la formation des membres 
des conseils citoyens et d'un rééquilibrage des subventions sur le Département au 
regard de l'évolution du nombre d'habitants. 
 
Vu :  
- La loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 
- L’article L 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 46 du 07 juillet 2015 portant sur le contrat de Ville 2015-2020 
signé le 23 septembre 2015, 
 
Considérant :  
- l'avis du comité des financeurs du 7 mars 2017, 
- l'avis de la commission n° 2 du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide : 
 
- d'approuver la programmation d'actions du Contrat de ville 2017, 
- d'attribuer les subventions du Contrat de ville figurant au tableau de 
financement, pour un montant de 302 247 €, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions avec les porteurs de 
projets, 
- de déposer des demandes de subventions 2017 auprès des services de l'Etat 
pour les actions portées par la Ville et d'autoriser Monsieur le Maire à signer les 
conventions correspondantes et à percevoir les subventions allouées à cet effet au 
budget de la Ville. 
 
 

12 Convention de partenariat entre la Ville de Dieppe et le Club 
Municipal de Natation 

 Rapporteur : Mme. Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
La Ville de Dieppe et le Club Municipal de Natation de Dieppe ont décidé dans le but 
de favoriser la pratique et l'animation sportive sur le territoire communal, de 
conjuguer leurs efforts pour assurer la surveillance et la pédagogie dans les piscines 
municipales afin de demeurer constamment en conformité avec le Plan 
d'Organisation de la Surveillance et des Secours (POSS). 
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Au vu de l'intérêt de ce partenariat et afin de l'harmoniser, il est convenu que les 
membres du club titulaires des brevets habilités, à savoir : Brevet National de Sécurité 
et de Sauvetage Aquatique (BNSSA), Brevet d'Etat d'Educateur Sportif d'Activités 
Nautiques (BEESAN) et Brevet Professionnel de la Jeunesse et de l'Education 
Populaire et du Sport des activités nautiques (BPJEPS) pourront renforcer les équipes 
municipales en cas d'absence des agents municipaux titulaires. 
 
Il est donc défini, pour l'année 2017, que le Club Municipal de Natation de Dieppe 
s'engage à effectuer 1 400 heures de surveillance et de pédagogie dans les piscines 
municipales du 1er janvier au 31 décembre 2017. 
 
En contrepartie, la Ville de Dieppe met à disposition ses installations sportives pour 
les entraînements et les compétitions et apporte au club une aide complémentaire de 
24 500 €. 
Cette aide sera mandatée au profit du C.M.N.D. en quatre versements aux dates 
suivantes : mai 2017, juin 2017, juillet 2017 et août 2017. 
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L 2121-29 
- la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations 
- le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la Loi 
2000-321 du 12 avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par 
les personnes publiques 
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide : 
 
- d'approuver les dispositions du partenariat avec cette association et 
d'autoriser la signature de la convention correspondante, 
- d'imputer la dépense relative à cette convention de partenariat sur la 
ligne 0-40.6574.2/PA30 (partenariat Clubs sportifs). 
 
 

13 Rapport sur la situation  en matière d'égalité femmes - hommes 

 Rapporteur : M. Lucien Lecanu 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
En application de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les 
femmes et les hommes (articles 61 et 77 de la loi), les communes et EPCI de plus de 
20 000 habitants, les départements et les régions doivent présenter à l’assemblée 
délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre les femmes et les hommes. 
 
Cette présentation a lieu préalablement aux débats sur le projet de budget. 
 
A partir du 1er janvier 2016, les collectivités locales et les EPCI de plus de 20000 
habitants doivent présenter un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les 
hommes et les femmes sur leur territoire. 
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Ce rapport est prévu par la Loi 2014-873 qui insère au Code Général des Collectivités 
Territoriales un article L 2311-1-2 qui dispose : « Dans les communes de plus de         
20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le maire 
présente un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les 
hommes intéressant le fonctionnement de la commune, les politiques qu'elle mène 
sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette 
situation…. Ces dispositions sont applicables aux établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 20 000 
habitants. » 
 
Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par le décret n°2015-761 du 24 
juin 2015.  
Il appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique ressources 
humaines de la collectivité en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes : recrutement, formation, temps de travail, promotion professionnelle, 
conditions de travail, rémunération, articulation vie professionnelle/vie personnelle 
Au-delà de l’état des lieux, il doit également comporter « un bilan des actions menées 
et des ressources mobilisées en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes et (il) décrit les orientations pluriannuelles. » 
 
Il présente également les politiques menées par la commune sur son territoire en 
faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes. 
 
Vu :  
- le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2311-1-2,        
D 2311-16, 
- la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives 
à la Fonction Publique, 
- le protocole d’accord du 8 mars 2013 relatif à l’égalité professionnelle entre les 
hommes et les femmes dans la fonction publique, intervenu entre le ministère de la 
réforme de l’État, de la décentralisation et de la fonction publique et les différents 
partenaires, 
- la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes 
notamment ses articles 61 et 77, 
- le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière 
d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales, 
 
Considérant :  
- l’information faite au Comité Technique Paritaire du 23 mars 2017, 
- le projet de rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les 
hommes sur le territoire communal, annexé à la présente délibération, 
- l'avis de la commission n° 1 du 21 mars 2017, 
 
Le conseil municipal prend acte du rapport annuel sur l’égalité femmes-
hommes.  
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14 Fiscalité 2017 - vote des taux 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
Il convient, comme chaque année, de voter le taux des 3 taxes locales relevant de la 
compétence de la commune c’est à dire la taxe d’habitation, la taxe sur le foncier bâti 
et la taxe sur le foncier non bâti 
 
Le Budget Primitif 2017 a été élaboré sur la base d’un maintien des taux des 3 taxes 
dont le calcul du produit fiscal est le suivant : 
 
Taxes Bases 2016 Taux 

2016 
Produit 2016 Bases 

attendues 
2017 * 

Produit 
attendu 2017 à 
taux constants  

Taxe 
d’habitation 

 36 337 602 € 17,60 % 6 395 418 € 37 246 042 € 6 555 303 € 

Taxe foncière 
(bâti) 

35 529 757 € 38,90 % 13 821 075 € 36 418 001 € 14 166 602 € 

Taxe foncière 
(non bâti) 

105 598 € 44,69 % 47 192 € 106 000 € 47 371 € 

  TOTAL    20 769 276 € 
 
(*) Hypothèse retenue avec une hausse de 2,5 % des bases pour la taxe d’habitation 
et la taxe foncière (bâti) dans l’attente de la notification des bases prévisionnelles 
par la Direction des Services Fiscaux 
 
Vu :  
- Le Code général des impôts et notamment les articles 1379, 1381, 1393, 1407 et 
suivants, l’article 1636 B sexies, l’article 1639 A, 
- L’article L.1612.2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
- Le Rapport d’Orientations Budgétaires de la Ville présenté au conseil municipal du 
09 mars 2017, 
 
Considérant :  
- que la Ville entend poursuivre son objectif de modération fiscale afin de préserver le 
pouvoir d’achats des ménages fortement touché par la crise économique 
- l'avis de la commission n° 1 du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :  
 
- de ne pas augmenter les taux d’imposition 2017 par rapport à 2016, pour un 
produit fiscal estimé à 20 769 276 €, 
La recette en résultant est inscrite au budget principal, article 73111. 
 
- de fixer les taux de fiscalité directe pour 2017 comme suit, ce qui correspond 
à une évolution de 0 % : 
Taxe d’habitation                 17,60 % 
Taxe foncière (bâti)             38,90 % 
Taxe foncière (non bâti)     44,69 % 
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Vote :  
 
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire”,  
 
- 2 voix "Contre" : groupe “Unis pour Dieppe”, 
 
- 7 abstentions :  groupe “Dieppe au Coeur” 
 

 

15 
 
 Budgets primitifs 2017 de la Ville de Dieppe : « Budget 
principal » «journaux municipaux » et «stationnement » 
 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération transmise en Préfecture le 6 avril 2017 

 
Vu :  
- le code général des collectivités territoriales, les articles L 2121-29, L 2313-1 et            
L 2312-1 
- la loi n° 2015-991 du 7 août 2015, portant « Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République » dite Loi Notre 
- le projet de Budget primitif 2017 relatif au budget principal, budgets annexes des 
« Journaux municipaux » et du « Stationnement » et leurs annexes, 

 
Considérant :  
- le rapport d’orientations budgétaires adopté lors de la séance du conseil municipal 
du 9 mars 2017, 
- la présentation du BP 2017 intervenue lors de la commission n° 1 du 21 mars 2017, 
 
Les équilibres des budgets primitifs 2017 s’établissent ainsi : 
 
Budget principal 
 
Le budget 2017 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 

• Section de fonctionnement 53 701 654,69 € 

• Section d’investissement 17 744 942,00 € 
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Section de fonctionnement 
 

 
DEPENSES 

 
RECETTES 

 

 
Charges à caractère général 
 

 
 8 257 197,97  € 

 
Produit des services 

 
4 688 072,00  € 

Charges de personnel 
 

30 543 180,00 € Impôts et taxes 31 073 762,00 € 

Atténuation de produits 48 000,00 € Dotations et participations 
 

15 935 440,80 € 

Autres charges de gestion courante 
 

8 833 608,83 € Autres produits de gestion 
courante 

816 756,00 € 

  Atténuation de charges 85 000,00  € 
 

 
Total des dépenses de gestion 
courante 

 
 47 681 986,80 € 

 
Total des recettes de gestion 
courante 
 

 
52 599 030,80 € 

    

 
Charges financières 

 
1 175 800,00  € 

 
Produits financiers 

 
39 608,00  € 

 
Charges exceptionnelles 437 335,89 € Produits exceptionnels 656 483,89  € 

 

    

 
Total des dépenses réelles 

 
49 295 122,69 € 

 
Total des recettes réelles 

 
53 295 122,69  € 

 

    

 
Opérations d’ordre 
 

   

Virement à la section 
d’investissement 
 

1 070 665,00 €   

Opérations de transfert entre sections 3 335 867,00 € Opérations de transfert entre 
sections 

406 532,00  € 
 
 

    

 
Total des dépenses d’ordre 

 
4 406 532,00  € 

 
Total des recettes d’ordre 

 
406 532,00  € 

 

    

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 

 
53 701 654,69 € 

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 

 
53 701 654,69  € 
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Section d’investissement 
 

 
DEPENSES 

 
RECETTES 

 

 
Dépenses d’équipement 

 
Recettes d’équipement 

 

 

 
Immobilisations incorporelles 

 
1 089 500,00  € 

 
Subventions d’investissement 

 
2 980 145,00  € 

 
Subventions d’équipement versées 1 510 000,00 € Emprunts 4 308 364,00  € 

 
Immobilisations corporelles 1 309 987,00 €  

Immobilisations en cours 
 

150 000 € 
Immobilisations en cours 7 683 000,00  € 

 
  

 
Total des dépenses 
d’équipement 

 
11 592 487,00  € 

 
Total des recettes 
d’équipement 

 
7 438 509,00 € 

 
 

 
Dépenses financières 

  
Recettes financières 
 

 

Emprunt remboursement du capital 4 000 000,00 € Dotations, fonds divers 2 080 000,00 € 
Autres dettes assimilées 5 000,00 € Dépôts et cautionnements 

Délibération reçues 
5 000,00  € 

 
Dotations, fonds divers et réserves 985 000,00 € Autres immobilisations 

financières 
 

58 978,00  € 
 

  Produits des cessions 3 000 000,00  € 
 

Total des dépenses financières 4 990 000,00 € Total des recettes financières 5 143 978,00  € 
 

 
Opérations pour compte de tiers 

 
20 000,00  € 

 
Opérations pour compte de tiers 

 
20 000,00  € 

 

 
Total des dépenses réelles 

 
16 602 487,00 € 

 
Total des recettes réelles 

 
12 602 487,00  € 

 

 
Opérations d’ordre 

   

Opérations de transfert entre sections 406 532,00 € Virement de la section de 
fonctionnement 

1 070 665,00 € 

Opérations patrimoniales 735 923,00 € Opérations de transfert entre 
sections 

3 335 867,00 € 

  Opérations patrimoniales 735 923,00 € 
 
Total des dépenses d’ordre 

 
1 142 455,00  € 

 

 
Total des recettes d’ordre 

 
5 142 455,00 € 

 
TOTAL INVESTISSEMENT 

 
17 744 942,00  € 

 
TOTAL INVESTISSEMENT 

 
17 744 942,00  € 
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Budget “Journaux Municipaux” 
 
Le budget primitif 2017 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 
Section de fonctionnement 
 

DEPENSES RECETTES 
 
Charges à caractère général 
 

 
93 169,56 € 

 
Produits des services 

 
40 000,00 € 

 
Autres charges de gestion courante 284,00 € Dotations & participations 

 
40 286,00 € 

 

Total des dépenses de gestion 
courante 

 

 
93 453,56 € 

 

Total des recettes de gestion 
courante 

 
80 286,00 € 

 
Charges exceptionnelles 
 

 
100,00 € 

  

 

Total des dépenses réelles 

 

 
93 553,56 € 

 

Total des Recettes réelles 

 
80 286,00 € 

 
 
 

  

Résultat reporté 

 
13 267,56 € 

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 
 

 
93 553,56 € 

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 

 
93 553,56 € 

 
Budget “Stationnement” 
 
Le budget 2017 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
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Section de fonctionnement 
 

DEPENSES RECETTES 
 
Charges à caractère général 

 
1 440 854,72 € 

 

 
Produits des services 

 
328 135,00 € 

Charges de personnel 
 

195 776,00 € Impôts et taxes 1 270 000,00 € 

Autres charges de gestion courante 
 

2 064,00 € Autres produits de gestion courante 1 061,00 € 

 

Total des dépenses de 
gestion courante 

 

 
1 638 694,72 € 

 

Total des recettes de gestion 
courante 

 

 
1 599 196,00 € 

 
Dépenses d’ordre 

  
Recettes d'ordre 

 

 
Opérations d'ordre de transferts 
entre sections 
 

 
2 625,00 € 

 
Opérations d'ordre de transferts 
entre sections 

 
2 377,00 € 

 

Total des dépenses d’ordre 

 

 
2 625,00 € 

 
Total des recettes d'ordre 

 
2 377,00 € 

   

Résultat reporté 

 

 
39 746,72 € 

 

TOTAL FONCTIONNEMENT 
 

1 641 319,72 € 

 

TOTAL FONCTIONNEMENT 
 

 
1 641 319,72 € 

 
Section d’investissement 
 

DEPENSES RECETTES 
 
Immobilisations corporelles 

 
5 762,60 € 

  
 

    

 
Total des dépenses 
d'équipement 
 

 
5 762,60 € 

 
Total des recettes 
d'équipement 

 
 

 
Dépenses d’ordre 

  
Recettes d'ordre 

 

 
Opérations d'ordre de transferts 
entre sections 
 

 
2 377,00 € 

 
Opérations d'ordre de transferts 
entre sections 

 
2 625,00 € 

 

Total des dépenses d’ordre 

 

 
2 377,00 € 

 

Total des recettes d'ordre 
 

2 625,00 € 

   
Résultat reporté 

 

 
5 514,60 € 

 

TOTAL INVESTISSEMENT 
 

 
8 139,60 € 

 

TOTAL INVESTISSEMENT 
 

8 139,60 € 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte les budgets primitifs 
2017 de la Ville de Dieppe : Budgets "Principal", “Journaux Municipaux” 
et “Stationnement”. 
 
Vote :  
 
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire”,  
 
- 9 voix "Contre" : groupe “Unis pour Dieppe”, groupe “Dieppe au Coeur” 
 
 

16 
 
Budget primitif 2017 "Domaine les Roches" 
 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération transmise en Préfecture le 6 avril 2017 

 
Vu :  
- Le Code général des collectivités territoriales, les articles L 2121-29, L 2311-1 et         
L 2312-1 
- La loi n° 2015-991 du 7 août 2015, portant « nouvelle organisation territoriale de la 
république », dite Loi Notre 
- Le projet de Budget primitif 2017 
 
Considérant :  
- le rapport d’orientations budgétaires approuvé lors du Conseil d'Exploitation du 06 
février 2017, 
- la présentation du BP 2017 du domaine “Les Roches” lors du Conseil d’Exploitation 
du 27 février 2017, 
- La présentation intervenue lors de la commission n° 1 du 21 mars 2017, 
 
L'équilibre du budget primitif 2017 s’établit ainsi : 
 
Budget principal 
 
Le budget 2017 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 
 

• Section de fonctionnement 
 

 
297 979,00 € 

 
• Section d’investissement 

 

 
14 590,04 € 
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Section de fonctionnement 
 

 
DEPENSES 

 
RECETTES 

 
 
Charges à caractère général 
 

 
135 685,00 € 

 
Produit des services 

 
237 506,48 € 

Charges de personnel 
 
Charges exceptionnelles 

160 941,00 € 
 

200,00 

Dotations et participations 
 
Autres produits de gestion courante 

44 000,00 € 
 

0,00 
    

 
Total des dépenses réelles 
 

 
296 826,00 € 

 
Total des recettes réelles 

 
281 506,48 € 

    

 
Opérations d’ordre 

   

    
Opérations de transfert entre sections 1 153,00 €   

 

 
Total des dépenses d’ordre 

 
1 153,00 € 

 

 
Total des recettes d’ordre 

 
0,00 € 

 
 

 
 
 

 
Résultat reporté 

 
16 472,52 € 

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 
 

 
297 979,00 € 

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 

 
297 979,00 € 
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Section d’investissement 
 

 
DEPENSES 

 
RECETTES 

 
 

 
Immobilisations corporelles 

 
14 590,04 € 

  

    

 
Total des dépenses réelles 

 
14 590,04 € 

 
Total des recettes réelles 

 
0,00 € 

 

    

 
 

  
Opérations d’ordre 

 

    
  Opérations de transfert entre sections 1 153,00 € 
    

 
Total des dépenses d’ordre 

 
0,00 € 

 

 
Total des recettes d’ordre 

 
1 153,00 € 

 
 
 

  
Solde d'exécution positif reporté 

 
13 437,04 € 

 
TOTAL INVESTISSEMENT 

 
14 590,04 € 

 
TOTAL INVESTISSEMENT 

 
14 590,04 € 

 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte le budget primitif 
2017 du “Domaine des Roches”. 
 
Vote :  
 
- 37 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire”, 
groupe “Dieppe au Coeur” 
 
- 2 voix "Contre" : groupe “Unis pour Dieppe”,  
 
 

17 Vente de matériels et objets réformés – machine à peinture City 
compact (machine autoportée conçue pour les marquages urbains 
et périurbains) 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
La Ville a recours à un système de ventes aux enchères électroniques sur le site 
Agorastore pour vendre du matériel et objets réformés dont elle n'a plus l'utilité. 
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La machine à peinture City compact a été mise à prix, 3 800 €. La société Auto Ungar 
domiciliée  In der Lach – 90530 Wendelstein (Allemagne) a enchéri jusqu'à                  
9 266,26 € pour acquérir la machine à peinture City compact. 
 
Vu :  
- les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales, 
(alinéa 10), 
- la délibération n° 18 du 13 décembre 2012 relative à la vente de matériels et objets 
réformés et au recours à un système d’enchères électroniques, 
- la délibération n° 3 du conseil municipal en date du 17 avril 2014 donnant délégation 
à Monsieur le Maire notamment pour décider de l’aliénation de gré à gré de biens 
mobiliers jusqu’à 4 600 €, 
- la décision n° 243 en date du 6 décembre 2016, autorisant la signature d'un contrat   
n°16-364 en date du 19 décembre 2016 avec la S.A.S. Agora Store, outil de courtage 
aux enchères, 
- la décision n° 2017-13 en date du 10 février 2017, autorisant la vente de la machine à 
peinture 
City compact aux enchères sur le site Agorastore,  
 
Considérant :  
- la volonté de la Ville de Dieppe de céder le matériel réformé car la machine à 
peinture City compact mise en circulation le 28/03/2001 n'est plus adaptée aux 
besoins du service voirie-signalisation,  
- le montant proposé par la société Auto Ungar pour acquérir la machine à peinture 
City compact au prix de 9 266,26 €  
- que le montant proposé est supérieur au montant plafond de 4 600 €, fixé par 
l'article     L 2122-22 du CGCT (alinéa 10 ), pour pouvoir procéder à cette vente par 
décision, 
- la nécessité d'obtenir l'accord du conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, autorise M. le 
Maire à céder la machine à peinture City compact  à la société Auto Ungar 
domicilié In der Lach – 90530 Wendelstein au prix de 9 266,26 €, le candidat le plus 
offrant au terme de la période de mise en vente. 
 

18 ANRU - Marché public de travaux pour l'aménagement du parc 
paysager de Neuville Nord – Avenants respectifs aux lot 1A, 1B, 3 
et 4 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
Par délibération en date du 1er octobre 2015, le conseil municipal a autorisé la 
signature des marchés de travaux, pour l'aménagement du parc Paysager à Neuville 
les Dieppe aux entreprises suivantes pour un montant global de 2 109 794,67€ HT : 
- lot n° 1A : Démolitions / Terrassements / Réseaux Divers / Sols Minéraux / Sols 
Fertiles / Ouvrages / Éclairage / Électricité : Groupement Giffard / Eurovia / Minéral 
Service 
- lot n° 1B : Réalisation d'une dalle béton pour le cirque : Groupement Giffard / 
Eurovia / Minéral Service 
- lot n° 3 : Mobilier / Jeux / Signalétique / Sols souples : Groupement ID Verde / 
Environnement service 
- lot n° 4 : Plantations : ID Verde 
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Par délibération en date du 4 février 2016, le conseil municipal a autorisé la signature 
de l'avenant n° 1 au marché n° 15.377 afin de modifier la répartition financière décrite 
originellement dans l'acte d'engagement comme suit : 
- société GIFFARD GENIE CIVIL SAS : 531 992,48 € H.T. 
- société MINERAL SERVICE : 368 821,17 € H.T. 
- société EUROVIA HAUTE-NORMANDIE: 568 376,94 € H.T. (option n°1 
intégralement comprise). 
 
Par délibération en date du 9 mars 2017, le conseil municipal a autorisé la signature 
de l'avenant   n° 2 au marché n° 15.377 afin d'acter les modifications apportées au 
marché suite à la reprise en régie des prestations de maîtrise d’œuvre par la Ville de 
Dieppe.  
 
Il a résulté desdites modifications une moins-value de 43 987,71 € HT (soit                    
52 785,25 € TTC) au montant antérieur du marché de 1 469 190,59 € HT (soit                 
1 763 028,71 € TTC), avenant n°1 et prestation supplémentaire inclus, soit une 
diminution de 2,99% au montant initial du marché.  
 
Le montant du marché a ainsi été porté à 1 425 202,88 € HT (soit 1 710 243,46 € 
TTC), décomposé, entre les trois cotraitants, comme suit : 
- GIFFARD GENIE CIVIL : 514 669,82 € HT (soit une moins-value de 17 322,66 € 
HT), 
- EUROVIA HAUTE-NORMANDIE : 567 169,01 € HT (soit une moins-value de             
1 207,93 € HT), 
- MINERAL SERVICE : 343 364,05 € HT (soit une moins-value de 25 457,12 € HT). 
 
Des difficultés imprévues suite à une incompatibilité entre le projet et le terrain ayant 
été rencontrées lors de l'exécution du chantier, il est nécessaire de prolonger de 3,5 
mois le délai d'exécution intialement de 13 mois, ce qui implique la signature de 
l’avenant n° 3 au marché n° 15.377 pour le lot n°1A : “Démolitions / 
Terrassements / Réseaux Divers / Sols Minéraux / Sols Fertiles / 
Ouvrages / Éclairage / Électricité”. 
 

xxxxxxxxxxxx 
 
Par délibération en date du 9 mars 2017, le conseil municipal a autorisé la signature 
de l'avenant n° 1 au marché n° 15.378 afin d'inclure au marché l'application d'un 
vernis sur le parement supérieur - intérieur de la dalle béton sur une surface de 535 
m² pour un prix unitaire de 13,07 € HT/m².  
 
Il a résulté de cette modification une plus-value de 6 992,45  € HT (soit 8 390,94 € 
TTC) au montant antérieur du marché de 193 595,61 € HT (soit 232 314,73 € TTC), 
soit une augmentation de 3,61 % au montant initial du marché. Le montant du marché 
a ainsi été porté à 200 588,06 € HT (soit 240 705,67 € TTC). 
 
Des difficultés imprévues ayant été rencontrées suite à une incompatibilité entre le 
projet et le terrain lors de l'exécution du chantier, il est nécessaire de prolonger de 3,5 
mois le délai d'exécution intialement de 13 mois, ce qui implique la signature de 
l’avenant n° 2 au marché n° 15.378 pour le lot n°1B : “Réalisation d'une 
dalle béton pour le Cirque” -  
 

xxxxxxxxxxxxx 
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Par délibération en date du 4 février 2016, le conseil municipal a autorisé la signature 
de l'avenant n° 1 au marché n° 15.379 afin de clarifier la répartition financière décrite 
originellement dans l'acte d'engagement comme suit : 
- société ID VERDE : 134 069,32 € H.T. (options 2 et 3 comprises) 
- société  ENVIRONNEMENT SERVICE : 182 011,02 € H.T. 
 
Des difficultés imprévues suite à une incompatibilité entre le projet et le terrain ayant 
été rencontrées lors de l'exécution du chantier, il est nécessaire de prolonger de 5 mois 
le délai d'exécution intialement de 13 mois. 
 
La reprise en régie des prestations de maîtrise d'oeuvre par la Ville de Dieppe a conduit 
à l'adaptation technique du projet.  
 
Il résulte des modifications apportées au marché n° 15.379 une plus-value de               
23 825,28 € HT (soit 28 590,34 € TTC) au montant antérieur du marché de               
316 080,34€ HT (soit 379 296,41 € TTC), avenant n°1 et prestations supplémentaires 
inclus, soit une augmentation de 7,54% au montant initial du marché.  
 
Le montant du marché est ainsi porté à 339 905,62 € HT (soit 407 886,74 € TTC), ce 
qui implique la signature d’un avenant n°2 au marché n° 15.379 pour le lot 
n°3 : “Mobilier – Jeux – Signalétique – Sols souples” -  

 
xxxxxxxxxxxxx 

 
Pour les mêmes raisons, à savoir la nécessité de prolonger de 5 mois le délai 
d’exécution du marché initial, il résulte des modifications apportées au marché            
n° 15.380 une moins-value de 4 666,43 € HT (soit 5 599,72 € TTC) au montant 
antérieur du marché de 130 928,13€ HT (soit 157 113,76 € TTC) soit une diminution de 
3,56% au montant initial du marché.  
 
Le montant du marché est ainsi porté à 126 261,70€ HT (soit 151 514,04 € TTC), ce 
qui implique la signature d’un avenant n°1 au marché n° 15.380 pour le lot 
n°4 : “Plantations” -  
 
Vu :  
-le Code général des Collectivités Territoriales, en son article L 2121-29 
- le Code des Marchés Publics, 
- les délibérations n° 18 du 1er octobre 2015, n° 27 et 28 du 4 février 2016, n° 8 et 8 bis 
du 9 mars 2017 
- les  marchés n°15.377, n°15.378, n°15 .379, n°15.380, complétés par avenants 
 
Considérant :  
- l'avis de la commission n°1 en date du 21 mars 2017 
- la reprise en régie des prestations de maîtrise d’œuvre par la Ville de Dieppe et la 
nécessaire adaptation technique du projet initial, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, autorise M. le 
Maire ou l'Adjoint délégué à signer : 
 
- l’avenant n° 3 au marché n° 15-377 pour le lot n°1A “Démolitions / 
Terrassements / Réseaux Divers / Sols Minéraux / Sols Fertiles / Ouvrages / 
Eclairage / Electricité”, avec le Groupement Giffard / Eurovia / Minéral Service,  
 
- l’avenant n° 2 au marché n° 15-378 pour le lot n°1B “Réalisation d'une dalle 
béton pour le Cirque”, avec le Groupement Giffard / Eurovia / Minéral Service, 
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- l’avenant n° 2 au marché n° 15-379 pour le lot n°3 «Mobilier – Jeux – 
Signalétique – Sols souples », avec le groupement ID Verde/Environnement service. 
 
- l’avenant n° 1 au marché n° 15-380 pour le lot n°4 «Plantations» avec ID 
Verde 
 
ainsi que toutes les pièces y afférentes 
 

 

19 
 
ANRU - Marché public de travaux pour la résidentialisation et 
l'aménagement des espaces publics du quartier du Val Druel – Lot 
n°1 : “Voirie – Réseaux divers” - avenant n° 5 au marché n° 13.086 
 
 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
Par délibération en date du 14 mars 2013, le conseil municipal a autorisé la signature 
des marchés de travaux, pour la résidentialisation et l'aménagement des espaces 
publics du quartier du Val Druel aux entreprises suivantes pour un montant global de 
3 269 175,55 € HT : 
- lot n° 1 : Voirie – Réseaux divers : Groupement Eurovia /  Minéral Service 
- lot n° 2 : Éclairage extérieur :. Cégélec Sdem 
- lot n° 4 : Jeux : Environnement Service 
- lot n° 5 : Plantations : ID Verde 
 
Par délibérations en dates du 4 juillet 2013, 22 janvier 2014, 2 octobre 2014 et du 11 
décembre 2014 le Conseil Municipal a autorisé la signature des avenants n°1, 2, 3 et 4 
au marché n°13.086, portant le marché 13.086 à un montant de 2 563 478,85 € HT 
(soit  3 076 174,62 € TTC). 
 
La prolongation de 10 mois du délais d’exécution a conduit à l’adaptation technique du 
projet. 
 
Il en résulte des modifications apportées au marché n°13.086 une moins-value de        
19 422,00 € HT (soit 23 306,40 € TTC) au montant antérieur du marché de                    
2 563 478,85 € HT (soit 3 076 174,62 € TTC), avenants n°1, 2, 3 et 4 inclus, soit une 
diminution de 0,76%. 
 
Le montant du marché 13.086 est ainsi porté à 2 544 056,85 € HT (soit 3 052 868,22 € 
TTC). 
 
Toutes les autres clauses du marché n° 13.086 demeurent applicables. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- les délibérations n° 13 du 14 mars 2013, n° 21 du 4 juillet 2013, n° 18 du 22 janvier 
2014, n° 13 du 2 octobre 2014 et n° 16 du 11 décembre 2014, 
 
Considérant :  
- l'avis de la commission n° 1 en date du 21 mars 2017, 
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- la prolongation de 10 mois du délai d’exécution qui a conduit à l’adaptation technique 
du projet, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, autorise M. le 
Maire ou l'Adjoint délégué à signer l’avenant n° 5 au marché n° 13.086 
pour le lot n° 1 “Voirie – Réseaux divers”, avec le Groupement Eurovia / Minéral 
Service, et toutes les pièces s'y rapportant. 
 
 

20 Prise en compte des modifications réglementaires dans le calcul 
des indemnités de fonctions des élus. 

 Rapporteur : M. Lucien Lecanu 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
La délibération en date du 7 Juillet 2016 a déterminé le montant de l’enveloppe 
servant de base au calcul des indemnités des élus et fixé leur montant. Toutefois, la 
réforme initiée par le gouvernement dans le cadre du protocole Parcours 
Professionnels, Carrières et Rémunérations (PPCR) a augmenté, à compter du 1er 
janvier 2017, la valeur de l’indice brut terminal de la Fonction Publique servant au 
calcul des indemnités des élus (passage de 1015 à 1022). Parallèlement, la valeur du 
point d’indice de la Fonction Publique a été majorée de 0,6 % au 1er février 2017. Ces 
revalorisations entraînent mécaniquement une augmentation du montant  disponible 
pour rémunérer les élus ainsi que leurs indemnités. Néanmoins, dans un contexte de 
rigueur budgétaire, il est proposé de ne pas modifier, à compter du 1er janvier 2017, le 
montant des indemnités versées aux élus malgré l’augmentation de l’enveloppe 
disponible.  
 
Vu :  
- le décret n° 2016-670 du 25 mai 2016 portant majoration de la rémunération des 
personnels civils et militaires de l’État, des personnels des collectivités territoriales et 
des établissements publics d’hospitalisation  
- le décret n° 2017-85 du 26 janvier 2017 portant modification du décret n° 82-1105 
du 23 décembre 1982 relatif à la fonction publique et du décret n° 85-1148 du 24 
octobre 1985, modifié, relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de 
l’État, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des 
établissements publics d’hospitalisation,  
- la délibération n° 6 du 7 juillet 2016 relative à la détermination des indemnités de 
fonction des élus, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide : 
 
- de confirmer les termes de la délibération du 7 Juillet 2016 fixant le 
mode de calcul des indemnités des élus, 
- de calculer le montant de l’enveloppe disponible pour rémunérer les 
élus ainsi que le montant de leurs indemnités sur la base de l’indice brut 
terminal de la Fonction Publique Territoriale, comme indiqué dans le 
tableau joint en annexe. 
 
Les crédits afférents à la dépense seront prévus au budget de l'exercice, chapitre 65. 
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21 Création emplois saisonniers - année 2017 

 Rapporteur : M. Lucien Lecanu 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
Durant la saison estivale, différents services municipaux doivent assurer des tâches 
supplémentaires. La Collectivité doit donc, pour faire face à ce surcroît de travail, 
créer des emplois saisonniers. 
Le statut de la Fonction Publique Territoriale prévoit que les Collectivités peuvent 
recruter des agents non titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un 
besoin saisonnier pour une durée maximale de six mois pendant une même période 
de douze mois et conclure pour une durée maximale de trois mois, renouvelable une 
seule fois à titre exceptionnel, des contrats pour faire face à un besoin occasionnel. 
 
Vu :  
- Le Code général des Collectivités Territoriales, 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
- la loi  n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale et notamment l'article  3, alinéa 2 
- le décret n° 88-145 du 15 février 1988, modifié, pris pour l'application de l'article 136 
de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents contractuels de la Fonction 
Publique Territoriale, 
 
Considérant l'avis la commission n° 1 du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide :  
 
- de créer, pour l'année 2017, les postes saisonniers suivants :  
 
- Service Propreté : 10 postes à temps complet  
Fonctions : Nettoyage des voies et espaces publics 
Grade : Adjoint Technique 
Rémunération : Échelle 3 – 1er échelon 
 
- Service Logistique : 4 postes à temps complet 
Fonctions : Installation des manifestations 
Grade : Adjoint Technique 
Rémunération : Échelle  3 – 1er échelon 
 
- Le Petit Théâtre : 5 postes à temps non complet (30/35è) 
Fonctions : Surveillance des salles et tenue des caisses  
Grade : Adjoint du Patrimoine 
Rémunération : Échelle 3 – 1er échelon  
 
- Château Musée : 2 postes à temps complet  
Fonctions : Agent d'accueil et de surveillance 
Grade : Adjoint du Patrimoine  
Rémunération : Échelle 3 – 1er échelon 
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•  
- Service Tourisme : 3 postes à temps non complet (26/35è)  
Fonctions : Entretien et gardiennage des points sanitaires 
Grade : Adjoint Technique 
Rémunération : Échelle 3 – 1er échelon 
 
- Service Tourisme : 5 postes à temps non complet (30/35è) 
Fonctions : Manutention des decks et des cabines de plage 
Grade : Adjoint Technique 
Rémunération : Échelle 3 – 1er échelon 
 
Les crédits afférents à la dépense seront prévus au budget de l'exercice. 
 
- d'autoriser M. le Maire à signer les contrats de recrutement 
correspondants. 
 
Vote :  
 
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire”, 
groupe “Unis pour Dieppe” 
 
- Le groupe “Dieppe au Coeur” ne participe pas au vote. 
 
 

22 Protocole de préfinancement des travaux de décaissement – 
Parking de la Plage 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
 
L'affaissement en surface de la partie ouest du Parking de la Plage ayant été constaté 
le 13 novembre 2009, la ville s'est trouvée contrainte, à l'époque, de procéder à sa 
fermeture partielle et à solliciter un Référé Expertise auprès du Tribunal Administratif 
de Rouen. 
 
C'est ainsi que Monsieur Daniel Le Bocq a été désigné en qualité d'Expert Judiciaire 
chargé de déterminer l'origine des désordres ainsi que les responsabilités. En dépit de 
plusieurs opérations d'expertise réalisées depuis mars 2010, d'une tentative de 
réparation en 2012 laquelle n'était pas suffisante pour résoudre tous les problèmes de 
structure affectant cet ouvrage, des mesures d'instrumentation mises en place entre 
2015 et 2016, il ne lui est toujours pas possible de conclure, affirme-t-il, tant que des 
travaux de décaissement n'auront pas été effectués sur cette partie de parking.  
 
En effet, selon ses investigations et les calculs opérés par son Sapiteur Béton, 
Monsieur François Poulingue, l'une des causes de cet affaissement pourrait bien être 
une surcharge au niveau des matériaux ayant été mis en œuvre au dessus de la dalle 
(plancher haut du sous sol). Seul, selon lui, un allègement de la surface lui permettrait 
de visualiser ce qui se passe réellement au niveau des poutres et de vérifier si les 
poutres béton disposent encore ou pas d'une certaine élasticité. 
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C'est ainsi que lors de la dernière réunion en date du 19 décembre 2016, M. Le Bocq a 
clairement exprimé qu'en l'absence de production des devis réclamés dans les délais 
impartis, il ne reprendrait pas ses opérations d'expertise ni ne concluerait. Ce qui 
serait lourd de conséquences notamment pour la Ville, laquelle est déjà fortement 
impactée par ces désordres depuis plus de sept ans. 
 
Vu le coût élevé de ces travaux, puisque, selon le devis établi par la Société SOGEA en 
date du 14 mars, ils sont estimés à plus de 77.500 € H.T. la Ville a fait savoir aux 
autres parties qu'elle ne pourrait pas les prendre en charge, même à frais avancés 
pour le compte de qui il appartiendra. 
 
Afin de débloquer la situation, puisqu'elle les pénalise également, les Sociétés SOGEA, 
EUROVIA et INDIGO, le Gestionnaire des parcs de stationnement, se sont concertées 
pour formuler la proposition suivante : 
 
- le coût des travaux de décaissement sera pris en charge à hauteur du tiers par 
chacune d'elles, ce qui représente un montant individuel de 25.835,65 € H.T ceci à 
titre de préfinancement et sans aucune reconnaissance de responsabilité ; 
- la Ville, quant à elle, en sa qualité de Maître de l'Ouvrage fera son affaire du choix du 
maître d’œuvre et du bureau de contrôle dédiés à ces travaux ainsi que de la prise en 
charge des frais en résultant ;  
 
Les termes de cet accord quadripartite figurent dans un projet de protocole dont la 
rédaction est bien avancée du côté des parties, les sociétés précitées, mais qui reste à 
finaliser au niveau de la Ville avant de pouvoir être soumis au prochain conseil 
municipal. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la proposition de protocole de préfinancement des travaux de décaissement 
formulée au nom des Sociétés SOGEA, EUROVIA et INDIGO en date du 17 mars 2017, 
 
Considérant :  
- la nécessité de réaliser les travaux de décaissement du plancher haut du sous-sol du 
Parking de la Plage le plus rapidement possible afin de se conformer aux 
préconisations de l'Expert Judiciaire, Monsieur Daniel Le Bocq, telles que renouvelées 
dans sa note aux parties du 16 mars 2017, 
- le coût de ces travaux évalué à 77.506,94 € H.T. selon le devis établi par la Société 
SOGEA en date du 14 mars 2017, 
- l'intérêt pour la Ville d'accepter les termes de l'accord portant sur un préfinancement 
par les Sociétés SOGEA, EUROVIA et INDIGO à hauteur du tiers chacune, 
- le projet de protocole qui lui a été soumis, 
- l'avis des commissions n° 1 et n° 3 en date du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide : 
 
- de répondre favorablement à la proposition d'accord formulée par les 
Sociétés SOGEA, EUROVIA et INDIGO pour une prise en charge des frais liés à 
l'opération de décaissement du plancher haut du sous-sol du parking de la Plage, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer le protocole prévu à cet effet et 
toutes les pièces y afférentes. 
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23 
 
Demande de subventions auprès de l'Etat au titre de la Dotation de 
Soutien à l'Investissement local 2017 
 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
Dans le cadre de l'appel à projets relatif à la dotation de soutien à l'investissement local 
2017 lancé par l'Etat, il convient de déposer les dossiers auprès de la Préfecture de 
Seine Maritime, avant le 15 avril 2017, en vue de la finalisation de la programmation. 
Les opérations qui doivent être présentées dans le cadre de cet appel à projets, du fait 
que l'objectif de ce fonds exceptionnel est d'avoir un effet significatif sur 
l'investissement local, devront connaître un début d'éxécution dans un délai 
rapproché. 
 
Il est proposé de solliciter l’État, au titre de la dotation de soutien à l'investissement 
local, afin d'obtenir des subventions pour le financement des travaux liés à plusieurs 
opérations de la Ville de Dieppe. 
 
La Ville de Dieppe souhaite présenter cinq dossiers dans le cadre de cet appel à projets 
relatif à la Dotation de soutien à l'investissement local lancé par l'Etat: 
 
1) Au titre de la rénovation thermique: le groupe scolaire Sonia Delaunay 
 
Cette opération consiste en des travaux d'isolation par l’extérieur de ces deux écoles 
du quartier du Val Druel, ainsi qu'en des travaux de ravalement extérieur, afin de 
mieux intégrer cette école au cœur de ce quartier qui a bénéficié d'un programme 
important de renouvellement urbain en lien avec l'ANRU, école qui est le seul 
équipement public de ce quartier qui n'a pu en bénéficier jusqu'alors.   
 
Le coût de cette opération est estimé à 450 000 euros HT (coût Maîtrise d’œuvre et 
travaux). 
 
La Ville de Dieppe sollicite dans le cadre de ce  soutien à l'investissement des 
communes par l'Etat, la somme de 60 000 euros. 
 
Il convient de souligner que deux  subventions ont déjà été accordées pour ce projet, à 
hauteur de 270 000 euros au titre de la Dotation Politique de la Ville et de 30 000 
euros au titre de la réserve parlementaire. Si la subvention sollicitée à hauteur de       
60 000 euros était allouée, cela permettrait d'abonder le plan de financement à 
hauteur de 80 % du HT de l'opération. 
 
Pour ce projet la sélection de l'architecte est en cours, le cahier des charges de 
consultation des entreprises sera préparé au printemps, pour une réalisation de ces 
travaux durant le second semestre 2017. Il est précisé ici que les crédits de dépenses 
nécessaires à cette opération sont inscrits au budget primitif 2017. 
 
2) Au titre de la rénovation thermique : la couverture thermique du 
bassin extérieur de la piscine des bains 

 
Pour éviter des déperditions de chaleur importantes et limiter la consommation 
énergétique de cet équipement aquatique implanté sur le Front de mer, il est envisagé 
de procéder rapidement à l'installation d'une couverture thermique motorisée pour 
couvrir le bassin extérieur des Bains, en dehors des périodes d'ouverture au public. 
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Le coût de cette opération est estimé à 170 000 euros HT (coût Maîtrise d’œuvre et 
travaux). 
 
La Ville de Dieppe sollicite dans le cadre de ce soutien à l'investissement des 
communes par l'Etat, la somme de 136 000 euros, soit 80 % du total HT de 
l'opération. 
 
Pour ce projet, un cahier des charges technique a été rédigé et une consultation 
d'entreprises vient d'être lancée. Les travaux sont prévus d'être réalisés en 2 phases – 
l'une en mai 2017 (Travaux de maçonnerie préparatoires) lors du prochain arrêt 
technique et l'autre lors de l'été 2017 (installation du rideau thermique). Il est précisé 
ici que les crédits de dépenses nécessaires à cette opération sont inscrits au budget 
primitif 2017. 
 
3) Au titre de la mise aux normes des équipements publics (et de la 
rénovation énergétique): la construction de deux salles de squash et de 
vestiaires au Gymnase Delaune) 
 
Cette opération consiste tout d'abord en la démolition des vestiaires sanitaires des 
tennis couverts de ce site, qui sont des préfabriqués obsolètes, puis en la réalisation à 
leur place d'un bloc vestiaires sanitaires et de deux courts de squash. Ces vestiaires 
sanitaires qui desserviront ainsi aussi bien les tennis couverts que les courts de 
squash, seront accessibles aux personnes à mobilité réduite(PMR). Cela permettra 
également de rendre accessible l'ensemble de cet établissement aux PMR, ce qui n'est 
pas le cas actuellement et de favoriser par la même occasion la pratique du tennis 
fauteuil pour les personnes atteintes d'un handicap. Cette restructuration de ce 
bâtiment existant permettra également d'améliorer les consommations énergétiques 
de ce site, grâce à la conception environnementale de ces vestiaires - squash (éclairage 
en Led, récupération des eaux pluviales pour l'arrosage des terrains de tennis 
extérieurs en terre battue situés à proximité, gestion optimisée des eaux sanitaires ...). 
 
Le coût de cette opération est estimé à 653 999.84 euros HT (coût travaux). 
 
La Ville de Dieppe sollicite  dans le cadre de ce  soutien à l'investissement des 
communes par l'Etat, la somme de 403 000 euros. 
 
Il convient de souligner qu'une subvention a  été accordée pour ce projet, à hauteur de 
120 000 euros, par le Département au titre du Contrat de Proximité et de Solidarités. 
Si la subvention sollicitée à hauteur de 403 000 euros était allouée, cela permettrait 
d'abonder le plan de financement à hauteur de 80 % du HT de l'opération. 
 
Ce dossier ayant été présenté au titre du FSIL en 2016, et le dossier ayant été réputé 
complet, la Ville a obtenu l'autorisation de démarrer les travaux à compter du 3 
novembre 2016 de la part  de la Préfecture de Seine Maritime, tout en précisant bien 
que cette autorisation ne valait pas octroi de la subvention. 
 
Depuis cette date, pour ce projet le permis de construire a été délivré et purgé du délai 
de recours des tiers et les travaux ont été engagés. 
 
Des tuyaux en amiante ciment ont été découverts sous l'emprise des fondations, lors 
des travaux de terrassement, d'où le différentiel de coût des travaux entre le dossier 
déposé en 2016 et celui présenté ce jour, puisqu'il a fallu lancer une opération de 
désamiantage avant de poursuivre la réalisation. Il est précisé ici que les crédits de 
dépenses nécessaires à cette opération sont inscrits au budget primitif 2017. 
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4) Au titre du développement d'infrastructures en faveur de la mobilité : 
l'aménagement de la Place de la Gare 

 
L'aménagement de la place de la Gare, dans le cadre de l'amélioration du Pôle 
multimodal constitué déjà par la gare SNCF, la gare routière, la station centrale de 
taxis, l'arrêt principal des lignes armatures du réseau de transports urbains, l'arrivée 
demain de l'avenue verte Paris -Londres sur Dieppe et la création d'un parking relais à 
proximité des voies ferrées, constitue un enjeu fort en terme d'aménagement urbain 
en faveur de la mobilité durable. 

 
Cet espace situé entre la Gare et l'actuel Centre Technique Municipal, inclus dans le 
périmètre de la ZAC Dieppe Sud, doit faire l'objet rapidement d'une restructuration 
importante pour y  favoriser les flux piétonniers et cyclables, en complément de la 
modification de l'entrée de la gare qui doit s'ouvrir comme autrefois en façade Est du 
bâtiment sur un parvis réaménagé. L'étude « Emergence » menée actuellement 
conjointement par la SNCF (Gares et Connexion) et la Région Normandie sur le 
réaménagement de la gare de Dieppe et sur l'optimisation de l'utilisation des locaux 
disponibles en gare, étudie d'ailleurs en détail le retournement de cette entrée de la 
gare. 

 
Le réaménagement de ce parvis de la gare préservera néanmoins la totalité des voies 
ferrées existantes,  ainsi que les possibilités de desserte technique des espaces 
ferroviaires par des véhicules routiers pour la SNCF et bien sûr l'accès des véhicules 
de secours.  
 
Le coût de cette opération est estimé à 1 600 000 euros HT. 
 
La Ville de Dieppe sollicite dans le cadre de ce  soutien à l'investissement des 
communes par l'Etat,  la somme de 1 280 000 euros, soit 80 % du total HT de 
l'opération. 

 
Il est prévu de lancer les études liées à ce projet en 2017, pour une réalisation en 
2018. Il est précisé ici que les crédits de dépenses nécessaires au lancement des études 
de cette opération sont inscrits au budget primitif 2017. 
 
5) Au titre du développement d'infrastructures en faveur de la mobilité : 
la poursuite du programme de piétonnisation des rues 

 
Plusieurs rues piétonnes existent actuellement dans le centre ville de Dieppe, mais 
certaines continuités dans le réseau  piétonnier n'existent pas, ce qui nuit au 
développement de la marche à pied et à la qualité de vie en centre ville. 
 
Pour remédier à ce problème, il est actuellement étudié la possibilité d'étendre un peu 
ce plateau piétonnier afin de limiter l'usage de la voiture en ville et d'offrir aux 
chalands du centre ville des espaces qualitatifs qui donnent envie d'y flâner.  
 
Des essais de mise en piétonnisation de tronçons de rues complémentaires sont 
prévus d'être expérimentés durant l'été 2017, avec des aménagements provisoires, en 
concertation avec les commerçants sédentaires, les commerçants ambulants, les 
habitants du centre ville et les usagers de celui ci. Si cela s'avérait pertinent, les études 
seraient approfondies pour réaménager de façon pérenne ces tronçons de rues en 
2018.  
 
Le coût de cette opération est estimé à 500 000 euros HT. 
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La Ville de Dieppe sollicite  dans le cadre de ce  soutien à l'investissement des 
communes par l'Etat,  la somme de 400 000 euros, soit 80 % du total HT de 
l'opération. 
 
Vu :  
- l'article 141 de la loi des finances initiale pour 2017, 
- la circulaire du Ministre de l'aménagement du territoire, de la ruralité et des 
collectivités territoriales en date du 24 janvier 2017, 
 
Considérant : 
- l'intérêt de ces travaux pour l'effet significatif sur l'investissement local, 
- l'appel à projets relatif à la dotation de soutien à l'investissement local lancé par 
l'Etat, pour l'année 2017, 
- l'intérêt financier pour la collectivité, 
- la présentation en commission n° 1 et n° 3 du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide :  
 
- d'approuver les demandes de subventions ci-avant présentées, et de valider 
l'ordre de priorité de ces dossiers tel que figurant dans ce rapport 
- de solliciter la participation financière de l'Etat, au titre de la Dotation de 
Soutien à l'Investissement  local 2017, au taux le plus élevé possible pour ces 
différents dossiers 
- d'autoriser Monsieur le Maire, ou l'adjoint délégué, à signer cette 
demande de subvention et toutes les pièces y afférant  
 
 

24 Signature d’une convention entre la Ville de Dieppe et le 
conservatoire d’espaces naturels de Haute Normandie pour la 
connaissance, la protection, la gestion et la valorisation des 
espaces naturels du territoire - convention d'application 2017 

 Rapporteur : M. Frédéric WEISZ 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
La ville de Dieppe a déposé en juin 2015 un dossier de candidature pour l’appel à 
projets « Biodiversité, Nature ordinaire et continuités écologiques » porté par la 
région Haute-Normandie. 
 
Le projet, retenu par les services de la Région en fin d’année 2015, a pour objectif 
d’identifier et de valoriser la trame verte et bleue sur le territoire de la Ville de Dieppe. 
Partageant la même volonté de protéger et valoriser les milieux naturels, la Ville de 
Dieppe et le Conservatoire ont souhaité s’associer pour atteindre les objectifs fixés 
dans le cadre de cet appel à projets. 
 
Conformément à la convention cadre d’accompagnement 2015-2018, le Conservatoire 
d’Espaces Naturels de Haute Normandie et la Ville de Dieppe ont prévu de mettre en 
place des projets spécifiques visant à la connaissance, la protection, la gestion et la 
valorisation des espaces naturels. Ces actions précises doivent faire l'objet de 
conventions annuelles et/ou pluriannuelles d'application de la convention cadre. 
 
Par délibération n° 26 du 17 décembre 2015, le conseil municipal a validé les termes 
de la convention cadre d’accompagnement 2015-2018. 
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La convention d'application 2017, précise les actions qui seront réalisées au cours de 
l'année, notamment sur l'étude des réseaux écologiques afin d'atteindre les objectifs 
fixés dans le cadre de l'appel à projets biodiversité piloté par la Ville de Dieppe et 
déposé auprès des services de la Région en 2015. 
 
En outre, la convention d’application 2017 prévoit, au titre de ses missions et 
interventions ; 

- Un accompagnement du projet à deux niveaux : 
o dans la sélection du bureau d’études qui sera missionné pour réaliser les 

inventaires faune/flore/habitats sur son territoire. 
o dans la définition d’une stratégie d’intervention (analyse des 

propositions de restauration des continuités écologiques émises par le 
bureau d’études, hiérarchisation des actions à mettre en œuvre pour 
atteindre les objectifs fixés dans le cadre de l’appel à projets biodiversité) 

- Une participation aux différentes réunions nécessaires à l’avancement du projet. 
 
Vu :  
- la délibération n° 26 du 17 décembre 2015 portant autorisation de signature de la 
convention cadre d’accompagnement territorial 2015-2018 avec le Conservatoire 
d’Espaces Naturels de Haute Normandie pour la connaissance, la protection, la 
gestion et la valorisation des espaces naturels du territoire, 
- la convention cadre d’accompagnement 2015-2018 signée le 02 juin 2016, 
- le projet de convention d'application pour l'année 2017, 
 
Considérant :  
- le travail mené en lien avec le Conservatoire d'Espaces Naturels de Haute 
Normandie, 
- les actions à mener sur le territoire au titre de l'année 2017, 
- l'avis de la commission n° 3 en date du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide :  
 
- d’approuver les termes de la convention d'application pour l'année 2017, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'application pour 
l'année 2017 et l'ensemble des pièces y afférant. 
 
 

25 DUP de la Zac Dieppe Sud - déclaration de projet 

 Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
La ZAC Dieppe Sud créée par délibération du Conseil Municipal le 5 mai 1999, a 
connu plusieurs évolutions en terme de programmation et de périmètre opérationnel. 
La dernière modification en date a été approuvée par délibération le 25 octobre 2012. 
Cette procédure avait permis la modification du périmètre de la ZAC, parallèlement à 
la procédure de renouvellement de la concession d'aménagement attribuée à la 
SEMAD jusqu'en 2028. 
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La première tranche de travaux réalisée en 2014/2015 a permis la mise en double sens 
de la rue de l'Entrepôt dans sa partie Nord dorénavant requalifiée et élargie, ainsi que 
l'aménagement de voiries secondaires reliant le cours de Dakar et l'avenue 
Normandie-Sussex en desservant la concession automobile Renault Dacia. Une 
seconde tranche de travaux doit être réalisée concomitamment à la construction au 
Nord de la ZAC de plusieurs programmes mixtes alliant commerces, logements et 
activités.  
 
Véritable projet urbain d'extension du centre ville historique, ce quartier deviendra 
l'entrée de Dieppe avec le dévoiement de la RN27 aboutissant sur l'avenue 
Normandie-Sussex. La « tête Nord » de la ZAC deviendra de fait, la « vitrine de la 
ville ». 
 
Depuis la création de la ZAC en 1999, l'aménageur acquière les terrains nécessaires à 
la réalisation de l'opération lors de cessions spontanées de particuliers et 
professionnels ou par voie de négociation amiable. 
Bien que la maîtrise foncière soit avancée dans la partie Nord de la ZAC, la réalisation 
du projet global d'aménagement nécessite l'acquisition de terrains supplémentaires. 
 
Pour atteindre cet objectif de maîtrise foncière, les acquisitions amiables sont 
privilégiées. L'aménageur a d'ores et déjà engagé cette démarche. Toutefois, dans le 
cas où les négociations amiables ne pourraient aboutir, l'aménageur et la Ville de 
Dieppe ont souhaité solliciter auprès de Madame la Préfète de la Région Normandie 
une enquête préalable à la Déclaration d'Utilité Publique (DUP) de ce projet. 
 
Le lancement de cette procédure de DUP a été approuvé par délibération du 6 octobre 
2016. L’ouverture d’une enquête publique préalable à la DUP et d’une enquête 
parcellaire conjointe a été sollicitée auprès de Madame la Préfète de la Région 
Normandie par courrier du 27 octobre 2016. 
 
Déroulement de l’enquête publique :  
 
Le tribunal Administratif de Rouen a désigné par décision Madame Sylvie Bonhomme 
en qualité de commissaire enquêteur titulaire. 
Par arrêté préfectoral du 5 décembre 2016, Madame la Préfète de la Région 
Normandie a prescrit l’ouverture d’une enquête publique préalable à la DUP de la 
ZAC Dieppe Sud et d’une enquête parcellaire conjointe.  
 
Cette enquête s’est déroulée du mardi 10 janvier 2017 au jeudi 9 février 2017. Durant 
cette enquête, le commissaire enquêteur a tenu les quatre permanences suivantes à 
l’hôtel de ville : 
 
- mardi 10 janvier 2017 de 8h30 à 11h30 
- jeudi 19 janvier 2017 de 17h à 20h 
- samedi 28 janvier 2017 de 9h à 12h 
- jeudi 9 février 2017 de 14h à 17h 
 
L’ensemble du dossier a été déposé à l’hôtel de ville afin que chacun puisse en prendre 
connaissance et déposer les éventuelles remarques ou observations sur les registres 
d’enquête mis à disposition du public. 
Le dossier a également été mis en ligne sur le site internet de la Ville de Dieppe à cette 
adresse : www.dieppe.fr  
Enfin, une adresse email spécifique a été créée afin de recueillir des observations : 
dup.zacdieppesud@mairie-dieppe.fr  
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Synthèse du déroulement de l’enquête conjointe : 
 
nombre de visites lors des permanences : 19 
nombre de remarques écrites : 12 remarques et 2 lettres  
nombre d’email : 0 
 
Conclusion et avis du commissaire enquêteur : 
 
Le Commissaire enquêteur a procédé à un regroupement en deux thèmes pour 
l’enquête parcellaire qui sont : 
 
1) Négociation, communication, propositions de terrains suite à l’expropriation 
2) Rémunération, perte d’exploitation, perte de valeur financière des biens 
immobiliers 
 
Le projet de construction nécessite la relocalisation de deux activités existantes. Le 
dialogue est en cours entre les propriétaires, la SEMAD et la Ville de Dieppe afin 
d’identifier les solutions les plus satisfaisantes pour leur permettre de maintenir leurs 
activités à proximité. Il en est de même concernant les observations déposées dans le 
registre concernant un désaccord sur le prix d’acquisition des biens immobiliers, 
estimé par France Domaine. Ces points seront étudiés avec attention dans le cadre des 
négociations qui se poursuivront avec l’aménageur. 
 
Le Commissaire enquêteur a procédé à un regroupement en un thème pour l’enquête 
publique préalable à la DUP (une remarque déposée) qui est: 
 
- Conséquence sur l’activité commerciale du centre ville 
 
Sur ce point il est important de réaffirmer l’un des objectifs du projet qui est de créer 
les conditions pour enrayer l’évasion commerciale que connaît Dieppe, en apportant 
une offre commerciale complémentaire à celle déjà présente, notamment en centre 
ville. Le développement de la ZAC Dieppe Sud a pour ambition de créer une 
dynamique et une synergie avec le centre ville, en devenant son extension directe. 
 
Déclaration de projet : 
 
Conformément aux articles L 11-1-1 du code de l’expropriation et L 123-1 et L 126-1 du 
code de l’environnement, lorsqu’un projet d’aménagement a fait l’objet d’une enquête 
publique, l’organe délibérant de l’établissement public responsable du projet doit se 
prononcer, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du rapport de 
monsieur le commissaire-enquêteur, par une déclaration de projet, sur l’intérêt 
général de l’opération projetée.  
 
Aussi, la présente délibération, qui vaut déclaration de projet au sens de l’article           
L 126-1 du code de l’environnement, a pour objet de confirmer l’intérêt général de 
l’opération et la volonté de la Ville de Dieppe de la réaliser. 
 

1) Objet de l’opération 
 
L’opération consiste en l’aménagement de la ZAC Dieppe Sud en recomposant les 
espaces publics existants, en viabilisant les futurs lots à bâtir situés à proximité 
immédiate de la gare et du centre ville. Ces aménagements permettront de résorber de 
nombreuses friches urbaines. 
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Cette opération a pour objectifs : 
 
• la création d’une offre tertiaire, 
• l'implantation de commerces, 
• la création d'un pôle multimodal autour de la gare, 
• le développement d’une zone urbano-portuaire, 
• la création de nouveaux logements, 
• le confortement du parc d’activités du Talou. 
 

2) motifs et considérations justifiant le caractère d'intérêt général de 
l’opération 

 
Il s’agit de faire de la ZAC la principale entrée de ville et une zone de transition et de 
contact avec le centre historique. Avec  le futur prolongement de la RN27, les flux de 
circulation extérieurs arriveront au Sud de la ZAC. Ce secteur aujourd’hui placé à 
l’arrière plan de la commune, mité par de nombreuses friches urbaines, se retrouvera 
en avant-scène et constituera la nouvelle entrée naturelle de la ville constituant dans 
sa partie Nord une véritable extension du centre ville.  
 
Les futurs programmes immobiliers de la partie Nord de la ZAC intégreront une offre 
commerciale,  complémentaire de celle de l'hyper-centre, actuellement non présente 
dans l'agglomération dieppoise. Cette volonté de faire vivre le commerce au cœur de la 
ville de Dieppe, enrayera la fuite de consommation vers les pôles régionaux que sont 
Rouen, le Havre ou bien encore Barentin, tout en limitant les déplacements des 
consommateurs.  Sa proximité avec le centre ancien et l’accès direct aux transports en 
commun favoriseront en effet, la diminution de l’usage de la voiture.  Enfin, cette offre 
complémentaire de commerces devrait créer de nouveaux emplois directs. 
 
Profitant d'un accès direct à la gare SNCF, à la gare routière, et au réseau de transport 
en commun de l'agglomération, ce quartier permettra de participer à la production de 
logements de la ville inscrite dans le Programme Local d'Habitat, notamment en 
résorbant des friches industrielles. La production d'un habitat  peu énergivore et 
répondant aux normes d’accessibilité répondra à un besoin identifié, notamment en 
centre ville. De plus, cette reconstruction de la « ville sur la ville » permet de 
reconquérir des espaces en zone urbaine tout en limitant le développement de 
l’urbanisation en périphérie de l’agglomération.  
 
La ZAC Dieppe Sud sera également un point de connexion du territoire avec le monde 
extérieur via la route, le chemin de fer et la mer. La réalisation du futur pôle 
multimodal autour de la gare SNCF a déjà été amorcée par la réhabilitation de la gare 
routière et l’aménagement de l’îlot Bérigny face à la gare par la Communauté 
d’Agglomération Dieppe Maritime. La Gare SNCF représente le point de convergence 
des lignes structurantes de l’agglomération dieppoise. Les modes de transport doux 
ont également été intégrés dans les futurs espaces publics avec la création de voiries 
partagées et le réaménagement d’une portion de la voie verte Paris-Londres. 
 
La ZAC sera aussi à conforter en tant que zone d’activités au sens large, avec une 
importante mixité des fonctions. En effet, le projet d’aménagement sera aussi 
l’occasion de reconquérir des espaces à vocation industrialo-portuaires le long du 
cours de Dakar et de maintenir, conforter et développer cette dimension en lien avec 
les grands projets locaux (notamment les grands carénages des centrales nucléaires de 
Penly et Paluel et le développement de l’éolien terrestre et offshore) tout en inscrivant 
cette zone dans un rapport de proximité avec la ville. 
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3) Etude d'impact et avis de l'autorité environnementale 

 
Une étude d’impact environnementale a été réalisée en 2012 dans le cadre de la 
modification du périmètre de la ZAC. La DREAL de Normandie, en qualité d’Autorité 
Environnementale a émis un avis favorable au projet le 17 septembre 2012. 
 
L’évolution du plan des espaces publics de la ZAC a été étudiée et intégrée dans une 
mise à jour de l’étude d’impact environnementale initiale. Cette nouvelle étude a pris 
la forme d’un dossier additif à l’étude d’impact.  
Conformément à l’article L.122-1 du Code de l’Environnement, Madame la Préfète de 
Région a été consultée via les services de la DREAL de Normandie, qui a émis un avis 
favorable au projet. L’avis de l’autorité environnemental a été rendu le 12 avril 2016. 
L’ensemble des avis émis et des éléments de réponse apportés par la Ville de Dieppe 
ont été joints au dossier  d’enquête publique préalable à la DUP. 
 

4) maîtrise foncière 
 
Il est rappelé que la Ville de Dieppe, la SEMAD, et l'Etablissement Public Foncier de 
Normandie ont engagé depuis de nombreuses années une phase de négociations et 
d'acquisitions amiables des propriétés foncières de la tête Nord.  
 
La Ville de Dieppe entend continuer à privilégier les négociations foncières amiables. 
Toutefois, si les démarches de négociation foncière ne devaient pas aboutir pour 
quelques propriétaires, il y a lieu de prévoir la possibilité de procéder aux acquisitions 
foncières par voie d'expropriation.  
 
Le projet de la ZAC Dieppe Sud présente le caractère d'un projet d'intérêt général 
pour les motifs suivants :  
 
- Permettre le développement d’un nouveau quartier en extension du centre ville en 
incluant la resorption de friches urbaines, 
 
- Permettre la création d'emplois pour le territoire dieppois par le développement 
d’une zone offrant commerces, bureaux et services, 
 
- Développer l’offre en logements diversifiés, 
 
- Anticiper l’arrivée de la RN27 par l’aménagement de l’avenue Normandie Sussex et 
en requalifiant ces espaces extérieurs, 
 
- Participer au développement du pôle multimodal de la gare, 
 
- Construire un projet avec des ambitions environnementales fortes, une qualité des 
aménagements et des futurs projets architecturaux. 
 
Vu :  
- Le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2121-29, 
- Les articles L.300-1, L.311-1 et suivants du Code de l'Urbanisme, 
- L’article L.126-1 du Code de l’Environnement fixant les modalités d’application de la 
déclaration de projet, 
- L’article L.123-1 du Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique, 
- L’avis favorable et les conclusions du Commissaire enquêteur rendus le 9 mars 2017, 
- La délibération n° 44 bis du 06 octobre 2016 relative au lancement de la procédure 
de DUP et d'enquête parcellaire pour la ZAC Dieppe Sud, 
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Considérant :  
 
- que le projet d'aménagement de la ZAC Dieppe Sud, par ses fonctions multiples 
notamment économiques, commerciales, d'habitat, de transport et de développement 
urbano-portuaire, répond à un besoin d'utilité publique en participant au 
développement local, 
- que le projet permettra de résorber des friches urbaines situées en cœur de ville, en 
répondant aux besoins de développement de la Ville de Dieppe sans pour autant 
alimenter la consommation foncière périphérique en zone non-urbanisée, 
- que le projet permettra la dynamisation du centre de Dieppe, à proximité immédiate 
du pôle multimodal de l’agglomération en favorisant la création de nouveaux emplois,  
- qu'il convient d'aménager de manière volontariste ce secteur de la ville en lui 
donnant un véritable caractère urbain en lien avec l'hyper-centre de Dieppe, 
- l'intérêt général que représente ce projet pour la Ville de Dieppe et son bassin de vie, 
- que les conclusions motivées et l’avis favorable du commissaire enquêteur ont été 
exposés ci- avant et ont été pris en considération.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide : 
 
- de prendre acte de l’avis favorable du Commissaire Enquêteur sur la 
Déclaration d’Utilité Publique de la ZAC Dieppe Sud et la cessibilité des 
parcelles nécessaires à l’opération, 
- de confirmer l’intérêt général de cette opération notamment au vu des 
motifs exposés dans la présente délibération, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès de Madame la Préfète 
de la Région Normandie la Déclaration d’Utilité Publique de l’opération, 
- d’adopter la présente déclaration de projet. 
 
La présente délibération sera affichée durant un mois en mairie 
 

 

26 
 
Convention fonds friches pour la restructuration du site Biomarine 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
L’EPF Normandie a acquis en juillet 2016 le site dit « Biomarine » situé au 14 rue 
Montigny par voie de préemption pour le compte de la Ville de Dieppe afin de 
maîtriser le devenir de ce site. 
 
Cette parcelle de 13 335 m² comprend de nombreux bâtiments (garages, stockages, 
bureaux,...) dont une ancienne halle industrielle à forte valeur architecturale dont la 
réhabilitation doit être étudiée. 
 
Sur l’emprise des bâtiments à reconstruire, face à l’ancienne halle industrielle, 
Sodineuf Habitat Normand envisage la construction de logements collectifs. 
 
Dans le cadre de la convention Région Normandie / EPF Normandie du 1er décembre 
2014, l'EPF Normandie cofinance et assure la maîtrise d'ouvrage de certaines 
opérations de résorption de friches, à la demande et au bénéfice des collectivités 
locales et de leurs établissement publics. 
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La Ville de Dieppe souhaite aujourd'hui mobiliser le “fonds friches » pour engager 
d’une part les travaux de démolition de certains bâtiments et garages présents sur ce 
site ne présentant pas d’intérêt architectural majeur, et d’autre part pour la réalisation 
d’études techniques, de programmation et de faisabilité pour la reconversion de 
l’ancienne halle industrielle.  
 
Ces interventions sont déclinées sous forme de deux conventions d’intervention 
distinctes. En effet, Sodineuf Habitat Normand n’interviendrait que sur la convention 
relative aux travaux de déconstruction des bâtiments. 
 
Il convient alors d'établir deux conventions : 
 
- Une convention tripartite Ville de Dieppe – EPFN – Sodineuf Habitat Normand afin 
de définir les modalités de l'intervention de l’EPF Normandie pour la déconstruction 
de certains bâtiments présents sur le site, 
 
- Une convention bipartite Ville de Dieppe – EPFN relative aux études techniques, de 
programmation et de faisabilité pour la réhabilitation de l’ancienne halle industrielle. 
 
L'intervention envisagée intègre : 
 

o les missions de coordination en matière de sécurité et de protection de la 
santé, 

o les missions de maîtrise d'œuvre, 
o la déconnexion des réseaux, 
o les travaux de désamiantage et de déconstruction sélective des bâtiments 

repérés, 
o l'enlèvement de leurs fondations et des réseaux associés jusqu'à une 

profondeur de 1 mètre par rapport au terrain naturel ou au plancher le plus 
bas dans le cas de pièces en sous-sol 

o les investigations et préconisations de gestion relatives à la pollution des 
sols. 

 
L'enveloppe maximale allouée pour les travaux s'élève à la somme de 165 000 € HT, 
soit 198 000 € TTC. 
 
Le financement de l'intervention, appelé auprès des collectivités sur les montants HT, 
est réparti de la façon suivante : 
 
- Pour la convention relative aux travaux de déconstruction :  
 
Région Haute-Normandie : 20% du montant HT  soit 33 000 €, 
EPF Normandie : 35% du montant HT, soit 57 750 €, 
Ville de Dieppe : 45% du montant HT, soit 74 250 €. 
 
Après l'achèvement des travaux, l'EPF Normandie facturera à Sodineuf Habitat 
Normandie les frais et les dépenses réelles de l'opération, TVA inclus (soit 198 000 € 
TTC maximum), desquels seront déduits sa propre participation et les subventions 
qu'il aura Délibération reçues de la Région et de la Ville de Dieppe. 
 
- Pour la convention relative aux études techniques, de programmation et de 
faisabilité de reconversion de la halle, l'enveloppe maximale allouée pour les études 
s'élève à la somme de 40 000 € HT, soit 48 000 € TTC. 
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Région Haute-Normandie : 20% du montant HT soit 8000 €, 
EPF Normandie : 35% du montant HT, soit 14 000 €, 
Ville de Dieppe : le solde, soit 26 000 €, 
 
Les conventions s’achèveront après réception des marchés de travaux  et finalisation 
des études sans réserve par l'EPF Normandie. Cet achèvement sera constaté par 
procès-verbal co-signé par les parties. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- la convention Région Normandie – EPF Normandie du 1er décembre 2014 relative au 
financement et à la maîtrise d'ouvrage d'opérations de résorption de friches, 
 
Considérant :  
- le besoin de procéder à la démolition des bâtiments de cette friche urbaine, 
- la nécessité d’engager des études techniques, de programmation et de faisabilité 
pour la réhabilitation de la halle, 
- le projet des deux conventions annexées à la présente délibération, 
- l'avis de la commission n° 3 du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
 
- d'approuver les termes des conventions d'intervention de l'EPF 
Normandie sur l'ancien site Biomarine, situé rue Montigny, au titre de la 
politique de résorption des friches en Normandie, 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou l'adjoint délégué à signer ces 
conventions ainsi que toutes pièces relatives à cette affaire. 
 
Vote :  
 
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire”,  
 
- 9 abstentions : groupe “Unis pour Dieppe”, groupe “Dieppe au Coeur” 

 
 

27 Offre de concours du Duc Omnisport relative à l’extension de la 
salle de fitness du gymnase Delaune 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
L'offre de concours se définit comme une contribution volontaire qui permet à une 
personne physique ou morale, publique ou privée, de participer en argent ou en 
nature à la dépense publique pour la réalisation de travaux publics, l'offrant devant 
être intéressé à la réalisation de ces travaux. 
 
Au regard du développement des activités fitness proposées par la section 
Musculation du DUC Omnisports sur le site du gymnase Delaune, et afin d'augmenter 
la surface d'accueil pour les licenciés, la Ville de Dieppe envisage l'extension de la salle 
utilisée pour la pratique du fitness au gymnase Delaune. 
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Le coût de cette opération est estimé à 175 000 € HT, incluant les frais d'études et le 
coût des travaux. 
 
Par courrier en date du 21 mars 2017, le DUC Omnisports s'est engagé à participer 
financièrement à cette opération, à hauteur de 150 000 €, et propose de verser ce 
montant selon l'échéancier suivant : 

- 50 000 € en septembre 2017, 
- 75 000 € en septembre 2018, 
- 25 000 € en septembre 2019. 

 
Constituant une offre de concours, la proposition du DUC Omnisports est soumise à 
l'approbation du Conseil Municipal et, sous réserve d'acceptation, donnera lieu à la 
signature d'une convention qui précisera les conditions de mise en œuvre de cette 
participation. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales 
- les statuts du DUC Omnisports en date du 17 décembre 2012, 
- l'avis de la commission n° 3 en date du 21 mars 2017, 
 
Considérant :  
- le développement des activités fitness sur le site du gymnase Delaune, 
- le souhait de la Ville de Dieppe d'améliorer les conditions d'accueil et de pratique 
sportive sur ce site en procédant à l'extension de la salle, 
- l'intérêt pour le DUC Omnisports d'apporter son concours à la réalisation de cette 
opération, 
- la proposition financière du DUC Omnisports en date du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide :  
 
- d'accepter l'offre de concours du DUC Omnisports relative à l'extension 
de la salle de fitness du gymnase Delaune, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'offre de concours 
relative à cette opération avec le DUC Omnisports ainsi que tout document y afférent. 
 

 

28 Avis de la commune de Dieppe sur le retrait du caractère de voie 
express de la route départementale n°485 – rocade de Neuville-
lès-Dieppe, et son affectation en déviation 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 
Question retirée de l'ordre du jour 



47/54 

 

29 Adhésion à l’Association des Villes pour la Propreté Urbaine 
(AVPU) 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
L'AVPU a été créée fin 2010.  
Dès 2009, des groupes de réflexion se sont réunis pour élaborer ensemble une grille 
d'évaluation de la propreté : les Indicateurs Objectifs de Propreté (IOP). L'AVPU 
réunit des élus et des agents de la collectivité qui participent ensemble à la réflexion. 
La présidence de l'AVPU revient à un élu, la vice-présidence est confiée à un agent 
territorial. L'objectif de l'AVPU est de faire progresser la propreté urbaine et de 
favoriser la perception positive de cette progression par les citadins. Avec les IOP, 
l'AVPU élabore un référentiel statistique national et réalise pour le compte des 
adhérents une analyse de leurs résultats trimestriels. L'AVPU s'engage à la 
confidentialité des résultats de chaque adhérent ; en revanche chaque membre est 
libre de communiquer sur ses propres évaluations et sur l'analyse réalisée par 
l'association. 
 
L'AVPU poursuit des réflexions thématiques avec la constitution de groupes restreints 
(clubs AVPU) qui travaillent sur un sujet en particulier et rendent compte auprès de 
l'ensemble des adhérents de leur réflexion et formulent des recommandations. 
 
L’association est seule habilitée à : 

1. définir, diffuser modifier et promouvoir la grille des indicateurs objectifs de 
propreté ; 

2. valider les résultats des grilles ; 
3. regrouper et analyser les résultats des grilles que remplissent les adhérents ; 
4. établir des moyennes, médianes, et autres distributions statistiques des 

résultats ; 
5. rendre compte auprès de chaque adhérent de ses résultats par rapport aux 

données statistiques élaborées par l’association. 
 
Il est utile d’une part de mesurer, à partir de relevés objectifs, le niveau de propreté de 
nos rues permettant à la fois de prioriser et d'orienter nos interventions. Les résultats 
de nos relevés nous permettront aussi de confronter nos résultats par rapport aux 
moyennes nationales. D'autre part, il est particulièrement intéressant de faire partie 
d'un réseau de collectivités et d'échanger sur nos pratiques.  
 
Le coût de l'adhésion est de 900 € pour les villes qui comptent entre 20 000 et 50 000 
habitants et nécessite l'acquisition d'une tablette pour réaliser les enquêtes terrains et 
une implication régulière au rassemblement 
 
Vu : 
- l’article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- l’inscription de la dépense prévue au BP 2017. 
 
Considérant : 
- l’intérêt pour la Ville de Dieppe d’adhérer à cette association, afin d’intégrer un 
réseau de villes oeuvrant dans le domaine de la propreté urbaine, 
- l’avis de la commission n° 3 en date du 21 mars 2017, 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’autoriser : 
 
- l’adhésion à l’association des Villes pour la Propreté Urbaine (AVPU), 
- le paiement annuel de la cotisation d’adhésion portée à 900 € pour les 
collectivités entre 20 001 et 50 000 habitants, 
- la signature par M. le Maire ou son représentant de tout acte se 
rapportant à la présente délibération, 
 
Mme Patricia RIDEL, en qualité d'adjointe au maire chargée du cadre de 
vie et de la gestion urbaine de proximité et M. Eric MARCHAND, 
directeur de la proximité sont désignés pour représenter la Ville de 
Dieppe en qualité d'interlocuteurs auprès de l'association. 
 
Vote :  
 
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire”,  
 
- 2 voix "Contre" : groupe “Unis pour Dieppe”,  
 
- 7 abstentions : groupe “Dieppe au Coeur” 
 
 

30 
 
Contrat Enfance Jeunesse 2016-2019 – conventions avec les 
associations Accueil et Eveil en Famille, Foyer Duquesne et Maison 
Jacques Prévert 
 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
Par délibération en date du 9 mars 2017, le conseil municipal a autorisé Monsieur le 
Maire à signer le Contrat Enfance Jeunesse 2ème génération avec la Caisse 
d'Allocations Familiales de Seine-Maritime pour la période 2016-2019. 
Ce nouveau contrat prévoit la reconduction des actions développées dans les 
précédents Contrats Enfance Jeunesse, pour les associations  Accueil et Eveil en 
Famille, Foyer Duquesne et Maison Jacques Prévert. 
 
Vu:  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 16 du 9 mars 2017 portant renouvellement du contrat enfance 
jeunesse 2016-2019, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 en date du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide : 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions avec les 
associations partenaires pour la mise en place des actions inscrites dans le 
Contrat Enfance Jeunesse 2016 - 2019. 



49/54 

 
- de verser aux associations au titre de l'année 2017 et selon les actions 
prévues dans les conventions, le montant du besoin de financement 
prévisionnel dont une partie sera remboursée à la Ville de Dieppe par la C.A.F. 
selon les modalités prévues au contrat, comme suit  
 
- Maison Jacques Prévert (Petit Prévert) :  75 725 € - 522 6574.24C PA56 
- Maison Jacques Prévert (Fable) :   44 900 € - 522 6574.24D PA56 
-Accueil et Eveil en Famille :    108 110 € - 522 6574.24 PA56 
- Foyer Duquesne (la Marelle) :   118 000 €-522 6574.24A PA56 
 
Les dépenses correspondantes sont inscrites au B.P. 2017. 
 

 

31 Caisse d'Allocations Familiales - convention d'habilitation 
informatique concernant la mise à jour des données relatives au 
fonctionnement et à la mise en ligne des disponibilités des places 
offertes par les structures d'accueil de la Ville Dieppe 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton  

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
Afin de faciliter les recherches des familles en matière d'accueil d'enfants, la Caisse 
Nationale des Allocations Familiales (Cnaf) a créé le site www.mon-enfant.fr afin 
de permettre aux familles de disposer d'une information personnalisée sur les 
différents modes d'accueil (collectifs et individuels) quel que soit leur lieu de 
résidence ou de travail.  

 
Ce site recense la quasi-totalité des structures d'accueil (établissements d'accueil du 
jeune enfant et accueils de loisirs) financés par les allocations Familiales à l'exception 
de la garde à domicile. 

 
Pour que les familles puissent disposer d'une réponse exhaustive et à jour en matière 
de choix d'un mode d'accueil, la Cnaf souhaite que les données figurant sur le site 
puissent être mises à jour et enrichies par des informations portant sur : 
 
- les disponibilités d'accueil, 
- les modalités de fonctionnement des établissements, 
- le cas échéant les coordonnées (nom et prénom) des responsables des 
établissements concernés. 
 
Pour ce faire, un intranet est mis à disposition des partenaires autorisés à renseigner 
ces informations.  
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l'Extranet, il est prévu la signature d'une 
convention d'habilitation informatique entre la Caf et la Ville de Dieppe pour que 
cette dernière mette en ligne sur le site www.mon-enfant.fr appartenant à la Cnaf 
les informations concernant les structures dont elle assure la gestion.  
 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 en date du 21 mars 2017, 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, autorise 
Monsieur le Maire à signer la convention d'habilitation informatique (HI-
ME-EAJE-ALSH- LAEP-RAM) à intervenir entre la Ville de Dieppe et la 
Caisse d'Allocations Familiales de Seine-Maritime et ses annexes, d'une 
durée d'un an renouvelable par tacite reconduction. 
 
 

32 
 
Caisse d'Allocations Familiales renouvellement des conventions 
d'objectifs et de financement "Prestation de Service Unique" (PSU) 
 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
La Ville de Dieppe est signataire de conventions avec la Caisse d'Allocations 
Familiales de Seine Maritime (CAF) permettant de bénéficier de la "Prestation de 
Service Unique" (PSU) pour les équipements d'accueil du jeune enfant suivants :  
 
 - "Les Crayons de Couleur" 
 - "Le Bateau Jaune" 
 - "Le Toboggan" 
 - "Le Cheval à Bascule" 
 - "L'Ours Brun" 
 -"Le Ballon Bleu" 
 
Ces conventions d'objectifs et de financement étant arrivées à échéance le 31/12/2016, 
la Caisse d'Allocations Familiales propose, par courrier en date du 10 février 2017, 
leur renouvellement pour une durée de quatre ans, pour la période allant du 1er 
janvier 2017 au 31 décembre 2020. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités, 
- la délibération n° 24 du 3.10.13 relative au renouvellement des conventions de 
prestation de service unique pour la période 2013-2016, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 en date du 21 mars 2017 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, autorise 
Monsieur le Maire à signer les conventions à intervenir pour les six 
structures de la Ville de Dieppe avec la CAF de Seine Maritime pour la 
période 2017-2020. 
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 33 
 
Musée– convention entre les Amys du Vieux Dieppe et la Ville de 
Dieppe 
 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
 
L'association des Amys du Vieux Dieppe, Amis du Musée et Amis de la Bibliothèque 
de Dieppe participe à la défense, à la connaissance et à la mise en valeur du 
patrimoine et de l'histoire de Dieppe et de sa région. 
 
La Ville de Dieppe s'associe le concours de l'association des Amys du Vieux Dieppe 
pour ce qui concerne la vie du Musée et du Fonds Ancien et local de Dieppe. 
 
Dans ce cadre, l'association gère la boutique du Musée (gestion comptable, stocks...) 
jusqu'au 30 juin 2017. A compter du 1er juillet 2017, la Ville de Dieppe reprendra à sa 
charge la gestion complète de cette boutique.  
 
Afin de définir les modalités de partenariat et de transfert de la boutique, une 
convention entre la Ville de Dieppe et l'association des Amys du Vieux Dieppe doit 
être établie. 
 
Vu : 
- le Code Général des Collectivités Territoriales en son article L.2121-29, 
- la délibération n° 9 du 2 juillet 2015 relative à la mise à disposition d'un personnel 
auprès de l'association des Amys du Vieux Dieppe, pour la boutique du Musée, 
- la décision du 9 mars 2010 et la convention n° 10-100 du 15 mars 2010 ; ainsi que la 
décision n° 178 du 20 août 2013 et l'avenant n° 1 du 26 août 2013, concernant la mise 
à disposition de locaux auprès de l'association des Amys du Vieux Dieppe. 
 
Considérant : 
- la nécessité de définir les modalités de partenariat  et de transfert de la boutique, 
entre la Ville de Dieppe et l'Association des Amys du Vieux Dieppe,  
- l'avis formulé par la commission n° 2 en date du 21 mars 2017. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité décide :  
 
- d'approuver le partenariat entre la Ville de Dieppe et l'Association des 
Amys du Vieux Dieppe, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour 
la période du 1er janvier au 30 juin 2017 ainsi que tous les documents 
correspondants. 
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 34 
 
Contrat type de parrainage - Samedis du quai 2017 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
La Ville de Dieppe met en place depuis 2015 une programmation d'arts de la rue 
intitulée “les samedis du quai”. 
 
Dans le cadre des « samedis du quai », 10 compagnies iront à la rencontre des publics 
les samedis 15, 22 et 29 juillet 2017 après-midi, avec des propositions diverses : arts 
de la rue, fanfares, danse ... 
 
Ces représentations, fixes ou déambulatoires, se dérouleront quai Henri IV, de la 
fontaine à la Tour aux Crabes. 
Certains commerçants dieppois situés sur le quai Henri IV souhaitent soutenir cette 
manifestation. 
 
La commune a décidé d’accepter ce soutien financier. 
 
Afin de définir les modalités de partenariat entre la Ville de Dieppe et les 
commerçants (engagements, conditions financières...), il est proposé d'établir un 
contrat-type de parrainage. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales en son article L.2121-29, 
 
Considérant : 
- la nécessité de définir les modalités de partenariat entre la Ville de Dieppe et les 
commerçants, 
- l'avis formulé par la commission n° 2 en date du 21 mars 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide : 
 
- d'approuver le soutien des commerçants à la manifestation « les 
samedis du quai », 
- d'approuver le contrat-type de parrainage, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les documents correspondants. 
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35 
 
Semaine de la Culture "Instants curieux" - Entrées gratuites pour les 
visites guidées de DVah 
 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 avril 2017 

 
A partir de 2017, la Ville de Dieppe décide de mettre en place une semaine de la 
culture "Instants curieux", deux fois par an (du 24 au 29 avril et à l'automne pour 
2017). 
 
Durant ces semaines de la culture, les personnels d'accueil des bibliothèques, du 
Musée, du service d'animation du patrimoine, informeront les publics de l'offre 
culturelle municipale.  
 
Ils offriront également aux usagers dieppois, des cadeaux afin de faire la promotion 
des autres services culturels. 
 
Pendant ces semaines, seront offerts aux visiteurs dieppois : 

au Musée : des sacs permettant de mettre les documents empruntés dans les 
bibliothèques et des tickets pour les visites guidées de DVah, 

à DVah : des entrées au Musée et des sacs pour les bibliothèques, 
dans les bibliothèques-ludothèques : des entrées au Musée et des tickets pour les 

visites guidées de DVah. 
 
Lors de sa séance en date du 14 décembre 2016, le conseil municipal approuvait les 
tarifs 2017 des services municipaux, et notamment la gratuité d'entrée au Musée dans 
le cadre de la « semaine de la culture » (sous forme d'entrées gratuites remises aux 
Dieppois pendant ce temps fort).  
 
Il convient également de créer pour ce dispositif, une gratuité pour les visites de 
DVah. Ces entrées gratuites seront remises pendant cette semaine et valables sur les 
visites guidées, hors visites-spectacles et visites Dieppe Gourmande, pendant 6 mois.  
 
Vu :  
- le Code général des Collectivités Territoriales en son article L.2121-29, 
- la délibération n°24 du 14 décembre 2016 concernant les tarifs 2017 des services 
municipaux. 
 
Considérant :  
- le souhait de la Ville de Dieppe de promouvoir la richesse de l'offre culturelle 
municipale auprès des usagers,  
- l'avis formulé par la commission n° 2 en date du 21 mars 2017. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide 
d'accorder, pendant la semaine de la culture "Instants curieux", des entrées 
gratuites pour les visites guidées de DVah (hors visites-spectacles et visites 
Dieppe Gourmande) aux usagers dieppois, valables 6 mois.  
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INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
M. le Maire informe l'assemblée délibérante qu'il a décidé de mettre fin au 
détachement de Madame Florence SANTA MARIA, Directeur Territorial, sur l'emploi 
fonctionnel de Directrice Générale Adjointe.  
 
Madame Florence SANTA MARIA est détachée sur cet emploi depuis le 1er février 
2015. 
 
La présente information est faite dans les conditions prévues par l'article 53 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984.  
 
Cette mesure prendra effet le 1er jour du 3ème mois suivant la présente information soit 
le 1er juin 2017. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de cette information. 
 
 
 
L'ordre du jour de la séance étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 
55.  

 
 

Les délibérations du conseil municipal seront publiées, dans leur texte 
intégral, au recueil des actes administratifs de la Ville de Dieppe mis à 
disposition du public et seront consultables sur le site Internet de la Ville 
www.maire-dieppe.fr  
 
 
Sébastien Jumel 
Maire de Dieppe 
Conseiller régional de Normandie 
 
 

 
 



 

 

 

 

 

 

ANNEXE 
 

DÉLIBÉRATION N° 6 
 
 

 

Bourse à projet jeunes 
Attributions de subventions 

------ 
Tableaux 

 
 

 

 



Bourses à projets jeunes – avis du comité de suivi du 25 janvier 2017

Projet Porteur du 
projet

Description Public Date et lieu Aide 
demandée

préconisation du comité de suivi

4L Trophy
Equipe 1666

Laurent Guihem
Pierre Gabriel 
Sarrat
Maurane Leleu

Le 4L Trophy est une
aventure 
humanitaire 
solidaire et sportive 
sous forme de raid 
avec la mythique 
Renault 4L.
Le but est 
d'acheminer du 
matériel scolaire. Le 
départ se fait en 
France puis la 
traversée de 
l'Espagne jusqu'au 
Maroc. Chaque 
véhicule transporte 
10 kg de nourriture 
de leur ville de 
départ jusqu'au pays 
Basque (distribution 
prise en charge par la
Croix-Rouge). 
Chaque équipage 
achemine ensuite 50 
kg de fournitures 
scolaires au Maroc.

Ecoles 
marocaines/ 
jeunes 
dieppois

16 au 26 février 
2017

1 000,00 € - Le comité de suivi suggère d'accorder une aide de 500€.

Il est proposé au groupe de jeunes de pouvoir mettre en 
place des séances de diffusion de leur film lors des 
Rencontres Jeunesses 2017 afin d'alimenter des débats 
ainsi que dans les établissements scolaires (conseils des 
enfants)



Bourses à projets jeunes – avis du comité de suivi du 11 mars 2017

Projet Porteur du projet Description Public Date et lieu Aide 
demandée

préconisation du comité de suivi

Compétition No
Gravity Cup

- Florian Breton
- Amélia Breton
- Marine Patrix
- Idir Gani
- Nicolas Piquer

Organiser sur deux jours une 
compétition de foot freestyle.
Le premier jour  ne sera pas 
ouvert au public afin de permettre
des temps de rencontres et 
d’échanges entre les freestyler. La
seconde journée sera consacrée à 
la compétition et sera ouverte au 
public.

Amateur de foot 
freestyle
(Dieppois et au-
delà)

26 et 28 mai 
au Gymnase 
Robert Vain

840€ Le comité de suivi préconise d’accorder une aide de 500 
€. Le comité de suivi invite aussi le groupe à se 
rapprocher d’une association locale afin de 
l’accompagner dans la mise en œuvre logistique, 
technique et administrative de la manifestation.
Il est aussi demandé au groupe de présenter la discipline
et le projet lors de la prochaine édition des rencontres 
jeunesses

Tabl’eau 
Pabl’eau

- Quéva Benjamin
- Dessolles Antoine
- Bellestre 
Sebastien 
- Burel Maxime
- Régier Agathe
- Allais Thomas

L’ensemble des membre de ce 
projet constitue une équipe 
participant au concours national 
« course en cours ». L’équipe 
« Tabl’eau Pabl’eau » a conçu une
voiture prototype en forme de 
goutte d’eau. L’équipe inscrit sa 
participation au concours dans 
une dynamique de 
développement durable.

Les membres de 
l’équipe et le 
groupe classe 
auquel ils 
appartiennent

Mai 2017 au 
Havre

400€ Le comité de suivi préconise d’accorder une aide à 
hauteur de 250 € au groupe.
Le comité de suivi suggère au groupe de se rapprocher 
de la Maison Jacques Prévert afin de solliciter une 
demande d’aide financière dans le cadre du dispositif 
Place Aux Jeunes.
Il est souhaité qu’un support de communication soit 
réalisé et partagé sur le site internet Dieppe Jeunesse et 
le facebook associé.
Il est aussi demandé au groupe de présenter le projet 
lors de la prochaine édition des rencontres jeunesses

Chaabt 2017 - Charlotte Denoyer
- Raphael Simon
- Emma Richard

Un voyage humanitaire est 
organisé par l’association Calao. 
Charlotte Denoyer est membre de
cette association et participe à ce 
voyage. Le projet est de ramener 
des jeux aux enfants du Village de
Chaabt au Maroc. Charlotte 
souhaite mettre en place un relais
de communication avec ces amis 
dieppois. Les autres membres du 
groupe l’aideront dans ce projet. 
Par ailleurs, il prendront part à la 
mise en place d’actions 
permettant de collecter des fonds 
en amont de la préparation du 
voyage et à son issue (exposition 
par exemple)

Les enfants du 
Village de Chaabt
au Maroc

Avril 2017 350€ Le comité de suivi préconise d’accorder une aide 
financière à hauteur de 350 € pour finaliser le projet, 
sachant que des co-financements auprès de la Région 
ont déjà été trouvés.
Il est demandé au groupe de partager les éléments 
communiqués sur le site internet Dieppe Jeunesse ainsi 
que le facebook associé.
Il est aussi demandé au groupe de présenter le projet 
lors de la prochaine édition des rencontres jeunesses
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VILLE DE DIEPPE

DOTATION POLITIQUE DE LA VILLE 2017

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL

PROJET MONTANT DEPENSE  PARTICIPATION AUTRES SUBVENTION D.P.V.
HORS TAXE VILLE SUBVENTIONS DEMANDEE

0,00 €

0,00 €

TOTAL

1 – Quartier Val Druel, Aménagement du 
Bois de Rosendal

759 000,00 € 324 250,00 € 134 750,00 € 300 000,00 €

2 – Quartier des Bruyères, 
Réaménagement des aires de jeux

159 000,00 € 31 800,00 € 127 200,00 €

3 – Quartier de la Ferme des Hospices, 
Aménagement d'une aire de jeux et 
réhabilitation des équipements publics 
(associatif et sportif)

230 000,00 € 46 000,00 € 184 000,00 €

1 148 000,00 € 402 050,00 € 134 750,00 € 611 200,00 €



 

 
 
 

 

 

 

 

 

ANNEXE 

 

DELIBERATION N° 11 

 

 

 

Contrat de ville : programmation 

d’actions 2017 

------ 

Tableaux 

 

 



Contrat de ville de Dieppe - Programmation 2017 – Répartition des crédits spécifiques 
Actions Structure Contenu Subvention 2017 CGET Ville de Dieppe Agglomération

Pilier COHESION SOCIALE

Soutenir la construction de parcours de mobilité culturelle, sociale et professionnelle

Programme de réussite éducative CCAS de Dieppe

Soutien à la réussite étudiante CCAS de Dieppe

Soutien à la réussite étudiante

Ensemble

Des pas aux Bruyères La Lorgnette

Animations sociales éducatives au Petit Prévert

Ville de Dieppe

BAFA citoyen Ville de Dieppe

Valoriser les capacités d'initiative et participatives des habitants des quartiers

Oxygène

MJN Accueil, écoute et orientation des jeunes de 11 à 18 ans, proposition d'activités artistiques, culturelles ou sportives.

MJN 

Collectif jeunesses

Bourses à projets jeunes Ville de Dieppe

Ville de Dieppe

Ateliers citoyens Ville de Dieppe

Archipel

Renforcer l'accompagnement social, socio-professionnel et éducatif des publics en difficulté

Atelier Santé Ville Ville de Dieppe

La maison des familles et des solidarités La Parentèle

Formation des Personnes d'origine étrangère Ville de Dieppe

Développer et pérenniser les ateliers collectifs Le Petit Marché

Université populaire de parents

Reconnexion

Prévenir et mieux prendre en charge le mal-être et toutes les formes de violence

Accompagnement des enfants et des adolescents qui présentent des signes de fragilité scolaire, en prenant en compte la 
globalité de leur environnement et de leurs difficultés.  Actions : clubs coup de pouce, CLEM, accompagnement à la santé, 
Clubs Vis ta vie, Parcours individualisés.

199 480 100 000 99 480

Accompagnement des bacheliers vers un cursus de formation post bac, via l'information, la mise en relation, le soutien au 
montage de dossiers concernant les filières et lieux de formation, le logement, transport/mobilité, alimentation, santé... 
Prescription possible d'une bourse de soutien à la réussite sur évaluation sociale en lien avec le CCAS de la Ville de Dieppe.

3 000 1 500 1 500

CCAS de Neuville
Accompagnement des bacheliers vers un cursus de formation post bac, via l'information, la mise en relation, le soutien au 
montage de dossiers concernant les filières et lieux de formation, le logement, transport/mobilité, alimentation, santé... 
Prescription possible d'une bourse de soutien à la réussite sur évaluation sociale en lien avec le CCAS de Neuville.

2 000 1 000 1 000

Découverte et insertion professionnelle – prévention 
décrochage scolaire

Parcours personnalisé et individualisé visant la remobilisation et la reprise d'un parcours de formation pour des jeunes âgés 
de 14 ans et plus présentant des signes de rupture scolaire. 15 000 6 000 9 000

Réalisation d'installations sur le mode art contemporain, travail en plusieurs phases permettant de renforcer les liens sociaux 
sur le quartier des Bruyères, et événementiel final. 8 000 3 000 5 000

Maison Jacques 
Prévert

Renforcement  des actions en direction du public 3/17 ans après l'école et le collège : promotion d'actions en "bas 
d'immeubles" et accueil des enfants non inscrits mais présents sur le territoire (cité des Bruyères). 6 500 3 000 3 500

Les chorales dieppoises avec les Grandes Bouches Ateliers de chant choral qui se dérouleront dans différents quartiers de la ville, autour d'un fil rouge thématique (« identité et 
humanité»). Restitution collective lors de la fête de la musique. 10 000 5 000 5 000

Faciliter financièrement le passage du Brevet aux jeunes du territoire dieppois et en particulier ceux issus des quartiers 
prioritaires tout en soutenant leur implication dans la production d’objets ou d’action en faveurs des jeunes du territoire. 10 000 3 000 7 000

Scop'ados
Coopérative des adolescents neuvillais : accompagnement du collectif sur le principe coopératif et démocratique, 
investissement des jeunes dans des actions d'utilité sociale et de production, construction et réalisation par les jeunes de 
projets collectifs et/ou individuels de loisirs, sportifs et culturels.

4 200 1 000 3 200

Espace Ados du Val Druel 48 000 21 000 27 000

Comité de jeunes du Val Druel (Expérimentation 
Jeunesse)

Le comité de jeunes (11-17 ans) participe aux manifestations du quartier et de la ville et met en place des actions 
d'autofinancement (lavage de voitures, vente de gâteaux...). Le temps passé sur le projet par les jeunes est valorisé pour 
abonder sur des projets de loisirs et solidaires partagés par les jeunes.

6 000 2 000 4 000

Maison Jacques 
Prévert

Accompagnement de jeunes de 11 à 18 ans dans des projets collectifs (vacances, voyages,) qui sont l'aboutissement 
d'actions d'utilité sociale sur un territoire, en s'appuyant sur une pédagogie active et coopérative 10 000 4 000 6 000

Accompagnement méthodologique à la rédaction et à la mise en œuvre de projets de jeunes de 11 à 25 ans, information sur 
l'ensemble des aides de droit commun existantes et allocation budgétaire à la réalisation de projets si nécessaire. 7 000 2 000 5 000

Hors les Murs / Le Musée dans la ville Implantation d'oeuvres du musée dans des quartiers prioritaires, avec la participation d'habitants médiateurs. Exposition 
d'oeuvres choisies par des habitants et ateliers de médiation. 8 000 4 000 4 000

Mise en place d'ateliers sur différentes thématiques destinés aux membres des conseils citoyens, accompagnement 
nécessaire sur la conception et les techniques d'animation relatives à ces ateliers, afin de permettre une réelle expression 
des habitants et nourrir le diagnostic et pistes d'action du Contrat de ville 

4 000 2 000 2 000

Animation du quartier du Pollet Mise en place d'une mission service civique « Jeunes ambassadeurs », actions d'animation du quartier, travail de mémoire 
sur le quartier 6 000 6 000

Réalisation d'un programme concerté d'actions avec les partenaires locaux, afin de réduire les inégalités sociales de santé et 
d'améliorer l'accessibilité aux soins et la prévention pour les publics vulnérables, en cohérence avec les axes principaux du 
contrat local de santé.

64 787 30 000 34 787

Parrainage entre familles, avec une attention particulière pour les plus isolées et vulnérables. Temps collectifs de rencontre, 
de partage entre les parents pour favoriser l'entraide. Accueil et accompagnement individualisés possibles pour une demande 
ou une difficulté particulière.

4 000 1 500 2 500

Cours de Français Langue Etrangère 13 000 6 000 7 000
Organisation d'ateliers hebdomadaires tels que les ateliers cuisine et diététique, estime de soi et bien-être, et activités 
manuelles (quilling et scrapbooking), afin de créer du lien social, favoriser les échanges entre les bénéficiaires de l'épicerie 
sociale.

4 000 1 500 2 500

Foyer Duquesne
Formation d'un groupe de parents souhaitant mener une recherche action sur une thématique de la parentalité choisie 
collectivement 10 000 2 000 8 000

Maison Jacques 
Prévert

Accompagnement des personnes dans les démarches administratives, notamment dématérialisées via une information et 
orientation sur les questions sociales du quotidien, un accueil et accompagnement numérique. 6 500 2 000 4 500

Accompagnement des personnes en difficultés avec 
l'alcool Insersanté

Accompagnement avant, pendant et après les soins. Démarche dans la durée pour permettre aux personnes dépendantes à 
l'alcool de se réinscrire dans une dynamique d'insertion et de soins et dans son environnement familial, social et 
professionnel.

18 000 8 000 10 000



Piler CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN

Mettre en œuvre un nouveau projet de rénovation urbaine (quartier Bel air)

Améliorer le cadre de vie et la relation des habitants à leur quartier

Livre Mémoires de quartier Ville de Dieppe

Mémoires voyages, quartiers qui bougent La Lorgnette Finalisation de la forme livresque via des rencontres ateliers et en l'accompagnant d'événements valorisant les participants
Jardin partagé MJN – Mosaïque

Développer la gestion urbaine de proximité

J'aime et je respecte mon quartier MJN – Mosaïque Mobilisation d'un groupe d'habitants, notamment des jeunes, pour des actions de sensibilisation au cadre de vie

Pilier EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Développement de l'activité économique et de l'emploi

Développement de l'activité économique et de l'emploi ADIE

Faciliter l'insertion professionnelle et l'accompagnement des habitants vers l'emploi

Chantier d'insertion 

Chantier d'insertion Les ateliers du Cœur

Chantier d'insertion ESTRAN

Programme 100 chances 100 emplois Mission Locale 0

FENETRE

Soutien à la mobilité des jeunes Mission Locale

Insertion par l'activité Bénévole (IAB) Oxygène

Mission Locale

Décloisonner les quartiers par le développement d'activités commerciales ou de services et renforcer l'attractivité , la dynamique et l'accessibilité des quartiers 

Pilotage, ressources et évaluation et pilotage opérationnel

Direction de projet Ville de Dieppe

TOTAL

Edition et impression d'un livre restituant le regard des habitants sur les opérations de renouvellement urbain à Neuville et Val 
Druel 8 000 4 000 4 000

12 000 3 000 9 000
Jardin partagé créé et cultivé collectivement par les habitants du Val Druel 3 000 1 300 1 700

3 000 1 000 2 000

Développer/soutenir l'activité économique favorisant le développement  d'emploi dans les quartiers, 
favoriser le développement d'activités répondant aux besoins sociaux du territoire et mobiliser les entreprises du territoire

Haute Normandie 
Active

Développement de l'activité économique et de l'emploi  avec un axe transversal Homme-Femme sur les territoires en 
Politique de la Ville 6 000 4 000 2 000

Financement et accompagnement de micro-entrepreneurs en situation d'exclusion sur les Quartiers
Politique de la Ville (QPV) de l'agglomération Dieppe Maritime 5 000 3 000 2 000

Acrept
Permettre à un salarié en insertion de retrouver un emploi durable ou une entrée en formation pendant ou à l'issue du 
chantier d'insertion. Travail sur le projet professionnel  en vue d'améliorer son parcours d'insertion et l'accès à l'emploi. 16 000 8 000 8 000

Accompagnement à l'emploi  des publics issus des Quartier Politique dela Ville en Chantier d'Insertion 12 000 6 000 6 000

Offrir une offre d'insertion socio-professionnelle pour des publics très éloignés de l'emploi. Sensibilisation à la préservation de 
l'Environnement Littoral et au métier d'agent d'Entretien du Littoral. 4 000 2 000 2 000

Favoriser l'insertion professionnelle des jeunes adultes (18 - 30 ans) en les accompagnant vers
l'emploi durable / Promouvoir l'égalité des chances / S'appuyer sur un partenariat durable entre les acteurs économiques, les 
services de l'état, les collectivités locales, les acteurs de l'emploi, le tissu associatif, l'ensemble animé par 2 entreprises 
copilotes et la Mission locale comme pilote emploi.

2 500 2 500

Foyer Duquesne
« Fabriquons Ensemble Nos Envies de Travail par Nos Rêves Explorés » / L'Expérimentation d'un Projet collectif d'insertion 
pour des jeunes de 18 à 35 ans 5 000 3 000 2 000

Favoriser l'insertion professionnelle des jeunes des QPV par le biais d'un soutien à la mobilité :
Apporter une aide financière aux déplacements : frais de transport,participation au financement du permis B, financement du 
permis AM, frais de location (coût location + caution) d'un moyen de locomotion (cyclo, voiture, vélo),

10 000 5 000 5 000

Favoriser l'insertion sociale et professionnelle des personnes éloignées de l'emploi
habitant dans les quartiers prioritaires de la ville et quartier de veille active (Le Pollet) : 
1/ Proposer aux personnes éloignées de l'emploi de se remettre en situation de travail par le biais d'un
engagement dans une activité bénévole d'une durée limitée (Accueillir, identifier les intérêts et besoins, proposer une mission 
et accompagner sur site), 
2/ Assurer un accompagnement social et professionnel personnalisé et collectif des personnes dans leur parcours d'insertion
3/ Développer un partenariat avec les associations et les entreprises locales

12 000 8 000 4 000

Qualification par la formation professionnelle ou
l'Alternance.

Permettre aux jeunes et partenaires des QPV d'identifier les filières de formation existantes sur le
territoire dieppois. Faire découvrir et susciter des intentions d'orientation professionnelle et de qualification vers différentes 
filières déficitaires, notamment celles déficitaires de candidats. Favoriser la mise en relation des jeunes avec les entreprises 
en recherche d'alternants et les centres de formation

10 000 5 000 5 000

Pilotage du projet de cohésion sociale, animation et évaluation du contrat de ville, accompagnement du projet ANRU 1 (GUP, 
mémoire de quartier, conventions...), en fonction des besoins et orientations définies par la Ville et l’État 44 671 17 091 27 580

620 638 282 391 302 247 36 000
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Annexe à la délibération 

RAPPORT
SUR LA SITUATION EN MATIERE D’EGALITE

ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES

Le  rapport  sur  l'égalité  femmes-hommes  sur  le  territoire  est  un  document  réglementaire  qui
s'impose aux communes et EPCI de plus de 20 000 habitants.

C’est le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d’égalité
entre les hommes et les femmes intéressant les collectivités territoriales qui prévoit l’élaboration de
ce rapport sur ce sujet préalablement à la préparation du budget.

En effet, la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les hommes et les femmes vise
à faire de cette thématique une politique publique territoriale qu’il convient de
décliner à chaque échelon territorial. Celle-ci s’articule autour de quatre axes :
o Atteindre l’égalité professionnelle
o Combattre les violences faites aux femmes
o Assurer l’accès aux droits, notamment en matière de santé,
o Promouvoir la parité dans la sphère politique, économique et sociale.

Malgré  un  certain  nombre  d’actions  d’ores  et  déjà  mises  en  oeuvre  pour  les  combattre,  de
nombreuses études montrent que des disparités persistent entre les hommes et les femmes dans de
nombreux domaines, notamment l’égalité professionnelle et salariale, la précarité et la pauvreté, la
prise  en  charge  des  contraintes  domestiques  et  familiales.  Ces  inégalités  sont  quasi
systématiquement en la défaveur des femmes. Particulièrement exposées dans la vie domestique,
ce sont elles aussi qui subissent davantage les violences sexuelles notamment au sein de la famille.
Dans le secteur économique, elles sont plus souvent au chômage et occupent des emplois moins
valorisés.

Ce  rapport  concerne  la  situation  en  matière  d’égalité  intéressant  le  fonctionnement  de  la
collectivité ainsi que les politiques que la Ville de Dieppe mène sur son territoire. 
Il propose ainsi un premier état des lieux et constitue le point de départ d’un travail qui sera mené
tout  au  long  de  l’année  pour  constituer  un  plan  d’actions  afin  d’amplifier  l’engagement  pour
l’égalité des femmes et des hommes à Dieppe.



I. VIE POLITIQUE ET EGALITE HOMMES-FEMMES

La révision constitutionnelle de 1999, complétée par la loi du 6 juin 2000, a ouvert la voie à des
réformes législatives destinées à imposer les femmes dans la vie politique et sociale.

1- COMPOSITION DU CONSEIL MUNICIPAL :

La parité au sein du conseil municipal : 20 hommes (51,3%) et 19 femmes (48,7%)

femmes 48,70%

hommes 51,3%

Le conseil municipal est composé de 39 membres : 

- un maire (délibération n° 1 du 06 avril 2014)

- 11 postes d'adjoints répartis entre 6 hommes et  5 femmes. Par ailleurs, une adjointe
exerce  la  fonction  de  maire  déléguée  de  la  commune associée  de  Neuville  les  Dieppe
(délibération n° 3 et n° 4 du 06 avril 2014 et n° 7 du 19 février 2015),

-  et  de 27 conseillers  municipaux à  raison de 13  hommes dont  7  élus  titulaires  d'une
délégation et de 14 femmes dont 4 sont titulaires d'une délégation

40,00%

42,00%

44,00%

46,00%

48,00%

50,00%

52,00%

54,00%

56,00%

les femmes les hommes

Adjoint 

conseiller



2- Les délégations de fonctions et de signatures :

Conformément à l'article L 2122-18 du code général des collectivités territoriales "le maire est seul

chargé de l'administration, mais il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par

arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et,  en l'absence ou en cas

d'empêchement des adjoints ou dès lors que ceux-ci  sont tous titulaires d'une délégation à des

membres du conseil municipal."
Le maire de la Ville de Dieppe, par arrêté a donné délégation de fonctions et de signature aux
adjoints au maire et à certains conseillers municipaux.

Les délégations consenties aux hommes : 

Fonction Délégation
1er adjoint Chargé du Projet de Ville, du renouvellement urbain et de 

l’attractivité du territoire (renouvellement urbain : opérations 
ANRU notamment -  grands projets urbains : suivi des 
conventions d’aménagement - communication - développement 
du numérique)

4ème adjoint Chargé du Développement Durable et de la transition 
énergétique (environnement – transports – économie sociale et 
solidaire – efficacité énergétique des bâtiments –agenda 21 – 
Plan Climat)

6ème adjoint Chargé de la jeunesse, de la politique de la Ville et de la vie 
associative : (jeunesse - politique de la ville - médiation 
/tranquillité – animations - soutien à la vie associative - relations
avec les centres sociaux et les MJC – formation

8ème adjoint Chargé du développement économique de l’emploi et du 
personnel : (personnel municipal – économie – tourisme - 
station balnéaire – casino - hébergements tour

9ème adjoint Chargé de l’Urbanisme et de l’Habitat (urbanisme réglementaire 
- gestion foncière et domaniale – habitat - hygiène de l’habitat - 
lutte contre l’insalubrité et les périls - installations classées)

11 ème adjoint Démocratie locale – Stationnement - Circulation

conseiller municipal délégué Chargé des Anciens combattants – Paix

conseiller municipal délégué Chargé de la santé - vaccinations et handicap

conseiller municipal délégué Chargé de la pêche et des affaires maritimes

conseiller municipal délégué Chargé de accessibilité et Sécurité dans les établissements 
recevant du public (ERP) – suivi des concessionnaires – sécurité 
civile – prévention des risques naturels et technologiques – 
coordination de la police de proximité

conseiller municipal délégué Chargé des instances de dialogue paritaire

conseiller municipal délégué
Chargé de la transition écologique – de l'économie d’énergie et
des  fluides  –  Sensibilisation,  éducation,  formation  à
l’environnement et au développement durable

conseiller municipal délégué Chargé des animations sportives et du sport en liberté

6 conseillers municipaux Sans délégation 



Les délégations consenties aux femmes :

Fonction Délégation
2ème  adjointe Chargée du cadre de vie et de la Gestion Urbaine de Proximité : 

(espaces verts et entretien des cimetières – propreté -  travaux - 
bâtiments communaux - voirie et les réseaux - garage municipal 
et parc automobile communal)

3ème adjointe Chargée de la Petite Enfance, de l’Enfance, de l’Education et du 
sport : (éducation – enfance - petite enfance - réussite éducative -
projet éducatif local - accueil de loisirs et les activités 
périscolaires - enseignement supérieur - relations avec les 
associations sportives - gestion des équipements sportifs 
municipaux)

5ème adjointe Chargée des Solidarités : (action sociale – personnes âgées – 
formalités administratives et recensement – gestion 
administrative des cimetières - accès au droit – logement)

7ème adjointe Chargée de la Culture : (animation du patrimoine - lecture 
publique et patrimoniale – musées - développement des 
musiques actuelles - soutien à la création artistique)

10ème adjointe Chargée des Finances : (gestion des finances communales - 
budget (budget principal et budgets annexes) - marchés publics - 
assurances - affaires juridiques et contentieux - systèmes 
d’information)

conseillère municipale 
déléguée 

Chargée de la protection et valorisation de la biodiversité (jardins
partagés, circuits courts...) et de la restauration scolaire

conseillère municipale 
déléguée

Chargée des déplacements actifs – tourisme vert et chemins de 
randonnée – coopération internationale

conseillère municipale 
déléguée

Chargée  des commerces – foires, cirques, fêtes foraines et 
marchés

conseillère municipale 
déléguée

Chargée du devoir de mémoire

10 conseillères municipales Sans  délégation



3- Répartition des délégations hommes - femmes 
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II. POLITIQUE DES RESSOURCES HUMAINES DE LA COMMUNE EN MATIERE
D’EGALITE HOMMES-FEMMES.

A) Les principaux indicateurs observés (Données 2016 ) .

1) Répartition des effectifs femmes et hommes par statut sur emplois permanents 
au 31/12/2016.

Un fort taux de féminisation est constaté avec 55,84 % de femmes qui constituent les effectifs de la 
ville. Cette tendance se confirme d’ailleurs quelque soit le statut (titulaires ou contractuels).



Part des titulaires et des
non-titulaires

Dans la fonction publique, la loi pose le principe du recrutement de fonctionnaires pour occuper les
emplois  publics  permanents.  Néanmoins,  il  existe  des  règles  dérogatoires  permettant  le
recrutement  d'agents  contractuels.  Ce sont  des  agents  en contrat  à  durée déterminée  de droit
public.
Ainsi, près de 93% des postes de la Ville de Dieppe sont pourvus par des fonctionnaires (titulaires
et stagiaires).
Parmi ces fonctionnaires, 56 % sont des femmes, toutes catégories hiérarchiques et toutes filières
confondues.
7,5  % des agents de la  Ville  sont  des contractuels  et  parmi  ces  contractuels  la proportion des
femmes  est  quasi-équivalente  aux  fonctionnaires.  En effet,  55  % de  cette  population  sont  des
femmes.

Au niveau national, dans la FPT:

Titulaires:  58 % de femmes  /  42 % d'hommes

Non-titulaires:  67 % de femmes  /  33 % d'hommes
(fonction publique 64 % de femmes parmi les titulaires et 67 % parmi les 

contractuels)

Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité 2015



2) Répartition des effectifs   femmes et hommes par filières.



Les  filières  médico-sociale  et  sociale  sont  celles  où les  femmes sont  le  plus  représentées  avec
quasiment 100 % du personnel féminin. En deuxième position nous avons la filière Administrative
avec près de 82 % et en 3ème position la filière culturelle avec 78%.

De nombreux métiers restent traditionnellement masculins ou féminins :
Par  exemple la  quasi-totalité  des  puéricultrices,  des auxiliaires  de puériculture ou des  ATSEM
(agent territoriaux des écoles maternelles) sont des femmes.  A l’inverse,  la grande majorité du
personnel technique du Centre Technique Municipal et des policiers municipaux ou des gardiens
de gymnases sont des hommes.
Mais on constate depuis de nombreuses années des évolutions : des hommes travaillent désormais
dans les écoles ainsi que dans le secteur de l’animation. Par ailleurs, le nombre d’hommes au sein
de la filière administrative reste stable mais beaucoup plus faible proportionnellement aux femmes.

Au niveau national, dans la FPT:

filière administrative:  82 % de  femmes  /  18 % d'hommes

filière technique:          38 % de femmes   /   62 % d'hommes

filière animation:          71 % de femmes   /   29 % d'hommes

filière culturelle:           63 % de femmes   /   37 % d'hommes

filière sociale:                96 % de femmes   /     4 % d'hommes

filière médico-soc:        97% de femmes   /     3 % d'hommes

filière sportive:              28 % de femmes   /   72 % d'hommes

filière sécurité-police:  21 % de femmes   /   79 % d'hommes

filière incendie-sec:       5 % de femmes   /    95 % d'hommes

Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité 2015



3) Répartition des effectifs femmes et hommes par catégories.

Au niveau national, dans la FPT:

cat A:  63 % de  femmes  /  37 % d'hommes

cat B:  56 % de femmes   /  44 % d'hommes

cat C: 63 % de femmes   /  37 % d'hommes

Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro 2015



4) Répartition des effectifs femmes et hommes par quotités de temps de travail.

5) Répartition des effectifs femmes et hommes par âges.

Pour la Ville de Dieppe, l’âge moyen des femmes est de 46,7 ans et celui des hommes de 45,1 ans.

Au niveau national, dans la FPT:

Age moyen:    femmes: 44,5 ans

                         hommes: 44,2 ans

Source: DGAFP, rapport annuel sur l'égalité  2015



6) Répartition des effectifs femmes et hommes sur les postes à responsabilité.

Parmi l’équipe des emplois fonctionnels composée de trois agents, une femme est en poste pour
deux hommes, soit 33 %, ce qui comparativement à la moyenne nationale représente un taux de
féminisation plus important.
A  contrario,  si  on  cible  spécifiquement  la  composition  de  la  Direction  Générale  (emplois
fonctionnels ou non) composée de 6 agents, on parvient à une équité parfaite avec 3 femmes pour 3
hommes.

Parmi les 11 cadres occupant les principaux postes de Direction, 7 sont des femmes. On peut tout
particulièrement noter que la majeure partie de ces dernières le sont sur des postes de Direction à
vocation « technique », traditionnellement occupés par des hommes.

Parmi les 22 cadres/responsables de service, une relative mixité est présente sur l’ensemble des
secteurs.



7)  Répartition  des  effectifs  femmes  et  hommes  sur  les  emplois  de  catégorie  A
(Cadres).



7) Répartition des effectifs femmes et hommes sur le temps partiel.

En 2016, 48 agents étaient à temps partiel de droit ou par autorisation. Il s’agit de 7 femmes de
catégories A et B, un homme de catégorie A et 40 femmes de catégorie C. Ainsi, près de 98 % des
temps partiels sont demandés par des femmes.



8) Répartition des effectifs femmes et hommes sur les congés parentaux.

Il est à noter qu’aucun homme n’est en congé parental durant l’année 2016. En revanche, sur la 
même année 1 femme de catégorie C a été en congé parental.

9) Répartition des salaires nets mensuels moyens par sexe et catégorie.

Dans la fonction publique, le statut de fonctionnaire garantit  l’égalité de traitement des agents.
Néanmoins, il existe des différences de traitement tout au long de la carrière. C’est dans la fonction
publique territoriale que l’écart est le plus faible, malgré tout la rémunération des femmes est de
10,8 % inférieure à celle des hommes.
Les raisons de ces inégalités sont diverses. Premièrement, les femmes occupent plus d’emplois non
qualifiés ; la probabilité pour un actif occupé d’avoir un emploi non qualifié plutôt qu’un emploi
qualifié est 2,2 fois plus élevée pour une femme que pour un homme en 2012. De plus, les femmes
occupent davantage des postes à temps partiel, elles interrompent plus leur carrière et effectuent
moins d’heures supplémentaires que leurs homologues masculins. 

Au niveau national, dans la FPT:

96 % des congés parentaux sont pris par des femmes

Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro 2015





Les  indicateurs  salariaux  ci-dessus  font  apparaître  des  montants  moyens  de rémunération  sur
l’ensemble des catégories  qui sont supérieurs à ceux rencontrés au niveau national car ils intègrent
l’ensemble  des  éléments  variables  de  rémunération  (astreinte,  remboursement  des  frais  de
transport,  heures supplémentaires……) et non pas que le seul traitement indiciaire et le régime
indemnitaire.
Par contre, chez les cadres femmes et hommes, on observe localement des montants moyens de
rémunération qui sont inférieurs à ceux observés au niveau national dans la FPT. De même, la
différence  de  rémunération  moyenne  entre  les  femmes  et  les  hommes  est  deux  fois  moins
important qu’au niveau national ;  les  hommes ne gagnant que 9,90 % de plus que les  femmes
contre 18 % au niveau national.

Au niveau national, dans la FPT:

Femmes: 1 734 € / Hommes: 1 944 € 

soit une différence de 210 € (les hommes gagnent 12 % de plus que les femmes)

chez les cadres: 

Femmes: 2 949 € /  Hommes: 3 499 €

soit une différence de 550 € (les hommes cadres gagnent 18 % de plus que les femmes 

cadres)

Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro 2014



10) Répartition des avancements de grade par sexe.

11) Répartition des promotions internes par sexe.

Si près de 86 % des promotions internes de 2016 ont été masculines, c’est que les cadres d’emploi
et les grades des postes ouverts à la promotion interne concernaient des emplois relevant de filières
où la population masculine est majoritaire (ex : technique).
En revanche, il y a équité parfaite pour les avancements de grade.

B) Perspectives 2017.

Le présent bilan ne montre pas de distorsion structurelle entre les femmes et les hommes dans les
conditions de travail et de progression au sein de l’entité.
Néanmoins, ce bilan doit être approfondi et mis en perspective dans l’objectif d’assurer aux agents
une parfaite équité de traitement indifféremment de toute considération de genre.
La Ville de Dieppe souhaite donc accentuer son effort de promotion de l’égalité entre les hommes
les femmes selon les 4 grands axes déclinés en objectifs de progression et pistes d’action :
- Rendre effective l’égalité entre les femmes et les hommes dans l’emploi,
- Améliorer l’équilibre vie professionnelle / vie privée par l’aménagement et l’organisation du
temps de travail,
- Faciliter l’égal accès des femmes et des hommes aux formations afin de favoriser leur parcours



professionnel,
-  Favoriser  l'égal  accès  des  femmes  et  des  hommes  aux  fonctions  électives,  ainsi  qu'aux
responsabilités professionnelles et sociales.
Les  prochains  mois  seront  donc  consacrés  à  la  mise  en  place  d’un  plan  d’action  rédigé  en
concertation avec l’encadrement, les agents et les partenaires sociaux sur la base des premières
pistes suivantes :

- Rendre effective l’égalité entre les femmes et les hommes dans l’emploi :

Objectifs de progression Actions

- Auprès des équipes opérationnelles

Favoriser la prise de conscience, par les 

personnes chargées de recrutement, 

des stéréotypes femmes/hommes

Veiller au choix des intitulés et des contenus des offres d’emploi : 

vigilance sur la terminologie et les stéréotypes (formuler les offres 

d’emploi de manière asexuée. Ex : « Plombier-e » / « Infirmier-e »)

Structurer les procédures de recrutement notamment en formant les 

chargés de recrutement à la mixité

Elaborer un code de bonne conduite en matière de recrutement afin 

d’éviter des dérives discriminantes

Former les acteurs du recrutement afin 

d’identifier et de lutter contre les 

stéréotypes femmes hommes mis en 

œuvre dans les procédures de 

recrutement

Mettre en place un plan de communication interne portant sur la 

politique menée par la collectivité :

- Auprès des représentants du personnel et du service recrutement de 

la Direction des Ressources Humaines (tableau de bord de suivi des 

recrutements par sexe)

- Auprès de l’ensemble des acteurs (développement d’outils tels que 

plaquettes et site internet)

Former et sensibiliser les managers, la Direction des Ressources 

Humaines et son service recrutement, les partenaires sociaux, les 

représentants du personnel, sur l’emploi des femmes, le recrutement, 

le maintien dans l’emploi, les dispositifs permettant de concilier les 

temps de vie

Exemples : diffusion de guides de bonnes pratiques, actions sur les 

enjeux de l’égalité professionnelle

Former les acteurs du recrutement afin 

d’identifier et de lutter contre les 

stéréotypes femmes hommes mis en 

œuvre dans les procédures de 

recrutement

Rappeler aux managers et aux recruteurs les règles garantissant la non 

discrimination lors des recrutements : critères de sélection identiques 

pour les femmes et pour les hommes

Augmenter le nombre de femmes et 

d’hommes dans les métiers non mixtes

Assurer une représentation équilibrée des deux sexes dans les 

campagnes de recrutement (parmi les membres du jury en particulier).

Utiliser des critères de recrutement objectifs et fondés sur les 

compétences requises (CV anonyme, référentiels de compétences, 

tests de mises en situation…)

Veiller à assurer une correspondance entre la répartition 

femmes/hommes dans les recrutements et celle des candidatures

Renforcer l’attractivité des métiers non mixtes pour les candidats du 

sexe sous-représenté en valorisant leur contenu et leur potentiel 

d’évolution, en développant la conclusion de contrats en alternance et 

de stages

Privilégier à compétences et qualifications comparables l’embauche 

de femmes ou d’hommes dans les métiers comportant un déséquilibre 

important concernant le nombre de femmes ou d’hommes



-  Améliorer  l’équilibre  vie  professionnelle  /  vie  privée  par  l’aménagement  et
l’organisation du temps de travail :

Objectifs de progression Actions

Garantir les mêmes droits à la formation

Réalisation d’entretien de reprise d’activité suite à un congé familial

Former tous les managers

Promouvoir la possibilité de recours au 

temps partiel pour les femmes comme 

pour les hommes

S’assurer que l’ensemble des postes de travail et des postes à 

responsabilité soient accessibles pour des temps partiels

Faciliter le passage d’un temps plein à un temps partiel et inversement 

(dans le cadre d’un accompagnement des demandes et en s’assurant 

que les objectifs sont revus)

Favoriser l’articulation des temps de 

vie professionnelle et personnelle pour 

tous les agent-es

Améliorer les conditions de retour dans l’entreprise après congés 

familiaux : entretien d’orientation professionnelle, information sur les 

droits liés à la parentalité, notamment en direction des pères

Examiner les modalités d’organisation du temps de travail pour les 

rendre plus compatibles avec l’exercice de la parentalité

Améliorer l’harmonisation des temps 

de vie

Elaborer une charte des temps (limiter les réunions le soir ou tôt le 

matin, planifier les réunions à l’avance, encadrer les horaires de 

réunion, privilégier des plages fixes, prendre en compte le temps de 

présence des agent-es à temps partiel)

Développer des modes de réunion évitant les déplacements : 

visioconférence, téléconférence…

Promouvoir le partage des 

responsabilités familiales

Elaborer un « guide de la parentalité » mis à disposition de tous les 

agent-es, rappelant les dispositifs mis en place par la collectivité 

( autorisations exceptionnelles d’absence pour rentrée scolaire ou 

enfants malades…)

Améliorer les conditions de retour des 

agent-es à l’issue de congés familiaux

Permettre aux agent-es absent-es pour congés familiaux, qui le 

souhaitent, de maintenir le lien avec la collectivité en lui fournissant 

toutes les informations dont sont destinataires les autres agent-es 

(accès intranet, accès mail…)

Réalisation d’un bilan de compétences après une absence de « X » 

mois sur le budget formation

Sensibiliser tous les managers aux 

dispositifs permettant une meilleure 

articulation entre la vie professionnelle 

et l’exercice des responsabilités 

familiales

Lors de l’entretien professionnel, prendre en compte la charge de 

travail et les difficultés d’articulation entre l’activité professionnelle et 

la vie familiale



- Faciliter l’égal accès des femmes et des hommes aux formations afin de favoriser
leur parcours professionnel :

Objectifs de progression Actions

Développer le recours au e-learning

Rééquilibrer (de x%) l’accès des 

femmes et des hommes à la formation

Mettre en place un suivi spécifique de l’accès à la formation des 

agent-es à temps partiel

Favoriser l’accès des femmes à certains 

métiers techniques traditionnellement 

masculins et inversement

Mettre en place des actions de formation susceptibles d’attirer des 

agent-es dans des métiers traditionnellement occupés par des 

femmes ou des hommes (formation diplômante ou qualifiante à « x » 

agent-es volontaires, changement d’intitulé de postes)

Mise en œuvre des actions permettant aux femmes d’accéder aux 

métiers à dominance masculine et inversement (via l’analyse du bilan 

de compétence)

Former les agent-es sur l’importance 

de l’égalité professionnelle

Sensibiliser et former les managers dans le cadre de leurs parcours de 

formation par la mise en place d’actions de formation

Favoriser la réadaptation à leur poste 

de travail des agent-es qui ont 

bénéficié d’un congé familial de plus 

de 6 mois

Rendre prioritaires les agent-es reprenant leur activité après un congé 

familial de plus de 6 mois pour les formations de l’année suivante

Mettre en place un entretien / un bilan dans les « x » jours suivant le 

retour de l’agent-e à son poste et fixation de la liste des actions de 

formation nécessaires

Faciliter l’accès et la participation à la 

formation des agent-es chargé-es de 

famille

Rapprochement des lieux de formation du lieu de travail et/ou du lieu 

de vie des participant-es

Privilégier les actions de formation liées à l’emploi dans les locaux de 

la collectivité et pendant le temps de travail

Eviter les départs en formation dès le dimanche soir (en raison de 

l’éloignement entre le domicile et le lieu de formation)

Privilégier les formations courtes et modulaires pour les personnes 

exerçant leur activité à temps partiel

Favoriser l’évolution professionnelle 

après une absence liée à la parentalité 

d’au moins douze mois

Mise en place de périodes de professionnalisation au profit des agent-

es qui le souhaitent



-  Favoriser  l'égal  accès  des  femmes  et  des  hommes  aux  fonctions  électives,  ainsi
qu'aux responsabilités professionnelles et sociales.

Objectifs de progression Actions

Inciter à la mobilité interne

- Entretien au retour de congé avec le/la responsable et La DRH

Mise en place de mesures d’accompagnement (tutorat, parrainages)

Examiner la part des promotions des agent-es à temps partiel par sexe

Faciliter la promotion ou le recrutement des femmes en encadrement

Favoriser la mixité dans la 

représentation professionnelle

Mener des actions de formation et d’information afin de promouvoir 

la mixité au sein des institutions représentatives (CTP, CAP, CHSCT)

Assurer une représentation équilibrée des femmes et des hommes sur 

les listes de candidatures

Relever le niveau de qualification des 

agentes notamment en favorisant la 

mixité des métiers

Informer sur les dispositifs tels que la VAE, le bilan de compétences, le 

DIF pour accéder à un niveau de qualification supérieur

Analyser les conditions d’adaptation de ces postes à la mixité : 

aménagement des postes, solutions ergonomiques, formation aux 

métiers techniques

Assurer l’égalité d’accès à la promotion 

professionnelle

Vérification régulière de la cohérence du nombre de promotions 

hommes/femmes avec leur proportion

Réalisation de bilans d’évolution pour les agents hommes femmes 

ayant plus de « x » années d’ancienneté dans un même poste

Mettre en place un système d’information des postes disponibles afin 

de favoriser la mobilité interne

Sélectionner les candidatures internes en fonction des seules 

compétences techniques et personnelles

Rédiger les annonces et fiches de poste internes avec des mots 

neutres et les rendre attractives pour les femmes et les hommes

Faire converger les taux de promotion 

des femmes et des hommes, à tous les 

niveaux

Mettre en place des entretiens spécifiques dans le cas des absences 

pour congés de maternité, d’adoption ou parental :

- Entretien de « départ en congé » entre l’agent-e, son/sa responsable 

et la DRH au moment de la demande de congé.

- Entretien d’évaluation « x » mois après le retour de congé.

Dans les « x » années qui suivent le retour de congé maternité, 

analyser systématiquement par la DRH la situation professionnelle de 

la collaboratrice concernée et mettre en place des mesures 

correctrices à envisager

Accompagner les congés liés à la parentalité au départ de la 

collectivité et au retour : entretiens, maintien du lien avec la 

collectivité, examen des besoins de formation

Améliorer le pourcentage des 

promotions réussies

Préparer les agent-es à occuper des postes à responsabilité : prévoir 

un accompagnement individualisé des agent-es, organiser des 

entretiens, proposer des bilans de compétences, des actions de 

formation

Proposer un processus d’intégration spécifique aux femmes / aux 

hommes, qui acceptent d’exercer un métier traditionnellement 

féminin / masculin

S’assurer chaque année que la proportion de femmes parmi les agent-

es promus soit au moins égale à leur proportion dans l’effectif de 

chaque niveau hiérarchique

Veiller à l’équilibre des promotions 

entre les agent-es à temps partiel et les 

agent-es à temps complet

Maintenir le pourcentage de femmes 

dans l’encadrement supérieur : fixer un 

objectif de féminisation des instances 

dirigeantes

S’assurer, pour chaque poste ouvert dans un comité de direction, de la 

présence de candidatures des deux sexes, lorsque cela est possible



III. POLITIQUES MENEES PAR LA COMMUNE SUR SON TERRITOIRE EN FAVEUR
DE L'EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES.

Cette  partie  fait  actuellement  l’objet  d’un  diagnostic  complet  par  les  services  municipaux
concernés.
Celui-ci s’attachera tout d’abord à retranscrire les chiffres clés du territoire en ce qui concerne
l’égalité entre les hommes et les femmes et se basera notamment sur les données INSEE les plus
récentes.
Seront ainsi présentés en 2018, les indicateurs suivants :
- La population de Dieppe répartie en hommes et en femmes (en nombre et en pourcentage),
- Le taux d’activité Hommes/femmes,
- Le taux de chômage Hommes/femmes,
- La proportion de temps partiel chez les hommes et chez les femmes,
- Le salaire net horaire moyen (en euros) homme et femme…….

Ensuite,  ce  sont  des  indicateurs  spécifiques  aux  politiques  menées  par  la  collectivité  et  aux
prestations (culturelles, sportives…..) proposées aux usagers qui feront l’objet d’une analyse par
sexe. De même, des indicateurs relatifs à la proportion de femmes et d’hommes présents dans les
conseils  d’administration  des  CCAS  ou  encore  dans  d’autres  instances  telles  que  le  Conseil
Municipal des Enfants ou la Commission Communale d’Accessibilité pourront être déclinés.

Enfin, les actions spécifiques menées actuellement par la Collectivité pour répondre aux principaux
axes déclinés par la Loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les hommes et les
femmes  seront  présentées.  Dans  ce  cadre,  le  dispositif  local  mis  en  place  pour  combattre  les
violences faites aux femmes par la mise à disposition de logements d’urgence sera particulièrement
traité.
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Entre

La Ville de DIEPPE, représentée par Monsieur Sébastien Jumel, Maire, agissant es qualité et autorisé à cet
effet par délibération du 30 mars 2017,

ci-après dénommée, « l'Organisateur »,

et

La Société représentée par                                                                                     agissant en qualité de
…............................................, dont le siège social se situe

ci-après dénommée « le Parrain »,

Préambule 

La Ville de Dieppe met en place depuis 2015 une programmation d'arts de la rue intitulée « les samedis du
quai ».

La programmation se déroule dans l'espace public sur le quai Henri IV, à proximité du port de plaisance de la
ville.

Pour  2017,  10  compagnies  (déambulations,  formes  circassiennes...)  iront  à  la  rencontre  des  publics  les
samedis 15, 22 et 29 juillet.

Certains commerçants dieppois situés dans le secteur de cette opération, ont manifesté le souhait d’y appor-
ter leur soutien financier.

Le présent contrat a pour objet d’en  définir les modalités (engagements, dispositions financières...).

Article 1 :

Ce contrat concerne la manifestation des « samedis du quai » qui se déroulera les samedis 15, 22 et 29 juillet
2017 après-midi, sur le quai Henri IV. Il est établi entre la ville de Dieppe et les commerçants situés sur le
quai Henri IV.
 

Article 2 :

Il est convenu que « le Parrain » s'engage  :

–à soutenir financièrement « les samedis du quai » à hauteur de €,

Article 3 :

Il est convenu que « l'Organisateur » s’engage :

–à citer « le Parrain » sur tous les supports de communication liés à l’événement,

–à  transmettre au « Parrain » quelques documents de promotion de la manifestation.
 

Article 4 :  

En cas de litige entre les parties, chacune des parties, sauf cas d’urgence, s’efforce d’aboutir à un règlement
amiable et concerté avec l'autre partie.

Tout manquement à l’esprit et à la lettre de la convention peut donner lieu à une résiliation immédiate par
l’un des signataires.
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Article 5 :

Le présent contrat est applicable à la date de signature des parties.

Fait en deux exemplaires, le

Pour la Société, Pour la Ville de Dieppe,
« le Parrain » Sébastien JUMEL

Maire de Dieppe
Conseiller régional de Normandie
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